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Introduction du dossier Mauvaises intentions n° 1, mai 2008

« Troubler gravement l'ordre public »

Inutile de nous étendre ici sur les raisons d’un regain de tension : révoltes plus ou moins diffuses, grèves spon-

tanées, mouvements sociaux qui débordent le cadre légal imposé... et pas seulement en France.

Tout un chacun sent bien l'oppression quotidienne au travail, pour se nourrir, se loger. Aussi, maintenir le

capitalisme nécessite pour ses gestionnaires d'exercer une pression de chaque instant sur ceux qu’ils exploitent :

la Loi, le contrôle et la peur restent leurs meilleurs outils.

Séparer. [soler. Catégoriser. « Diviser pour mieux régner » sera toujours l’une des pratiques les plus efficaces

du pouvoir. Son instrument de propagande, la presse, mène régulièrement des campagnes ciblées : révoltes,

débordements, fait-divers, passent successivement sous le feux des projecteurs, sous la hargne du procureur, et,

soi-disant avec le consentement populaire, doivent finir derrière les barreaux.

Depuis quelques années, la figure du terroriste reprend du poil de la bête et, mondialement, cela fonctionne à

merveille. En France, l'Etat place dans le « fourre-tout terroriste » tous ceux qui le menacent politiquement, que

ce soit ceux qui souhaitent se substituer à lui (intégristes religieux, nationalistes.) ou ceux qui veulent l’abattre

définitivement. L'irrationnel prend alors, dans l’imaginaire collectif, le dessus sur toute analyse politique.

Un vieil épouvantail est agité depuis les élections présidentielles de 2007 : les « autonomes ». Police et médias

accolent l'étiquette « mouvance anarcho-autonome », réduisant ainsi à un réseau organisé tout un ensemble

diffus d’idées et de pratiques libératrices. Assumer la critique de l’État et du Capital en paroles et en actes
impose, de fait, une confrontation physique et matérielle avec ces derniers. Chose qui paraît impossible à la

plupart des gens et qui, si elle existe, ne peut être que le fruit d’une manipulation de la police, d’une théorie

du complot, de petits écervelés ou encore de pratiques d'extrême droite. Autant d'explications repoussoirs et

annihilantes pour affirmer que la critique en actes ne serait pas à la portée du commun des mortels. Ce qui

renforce le sentiment d’impuissance généralisé.

Rien d'étonnant à ce que l'Etat veuille fusionner ces deux peurs : peur du « terrorisme », peur des « anarchis-

tes ». C'est à nouveau chose faite depuis quelques mois.

Si l’idée de constituer ce dossier de presse nous est chère, c'est qu’il s’agit de démonter, une bonne fois pour toute, ce

mécanisme qui incarcère directement un petit nombre et qui souhaite museler le plus grand nombre. Nous avons

voulu compiler quelques articles de la presse bourgeoise largement inspirée des dires de la police et de la justice, ainsi

que de plus nombreux textes, analyses, affiches. en réponse à la peur terroriste.

Solidarité avec les camarades incarcérés !

Pas de peur qui tienne !

Rage et détermination !

Les principales sources utilisées pour la réalisation de ce dossier sont les sites d’« information alternative » sur Internet :

A-Infos [HTTP:/WWW.AINFOS.CA/FR], Indymedia Paris [HTTPS:/PARIS.INDYMEDIA.ORG], Indymedia Lille [HTTP;/LILLE.INDYMEDIA.ORGI,

Indymedia Nantes [HTTP:/NANTES.INDYMEDIA.ORG], Indymedia Grenoble [HTTP:/GRENOBLE.INDYMEDIA.ORG],

Indymedia Toulouse [HTTP:/TOULOUSE.INDYMEDIA.ORG], Indymedia Suisse [HTTP:/SWITZERLAND.INDYMEDIA.ORG].

Ont également été utilisé les sites du périodique Cere Semaine [(HTTP:/CETTESEMAINE.FREE.FR], du Collectif RTO
[HTTP:/WWW.COLLECTIF-RTO.ORG], du journal /'Envolée [HTTP:/LEJOURNALENVOLEE.FREE.FR] et le site LEONDEMATTIS.NET...

pour des raisons techniques, solidaritesinculpes@gmail. com,

C ontact : solidar itesinculpes@ri ISEUP. net É adresse utilisée pour Mauvaises Intentions n°1, ne sera plus utilisée]
Pour plus d'infos : http://infokiosques.net/mauvaises_intentions

Pour participer au soutien financier :

chèque à l'ordre du CICP à l'adresse Mauvaises intentions, 27 ter, rue Voltaire 7$orr Paris.

Recueil finalisé le 20 janvier 2009.



CETTE FOIS, CELA N’AURA ÉCHAPPÉ À PERSONNE.

LE 11 NOVEMBRE 2008, suite à des sabotages sur les lignes TGV, une opération de police à grand renfort médiatique est

menée à l'arnac, Rouen et Paris. Elle aboutit à l’inculpation de 9 personnes dans le cadre d’une « association de malfaiteurs

en relafion avec une entreprise terroriste », deux d’entre elles, Yildune et Julien, sont aujourd’hui en détention provisoire.

La mise en scène médiatique de ces arrestations active un ensemble de mots-clés : terrorisme, ultra-gauche, anarcho-

autonome, sabotages, esthétique de la violence, mythe d’Action Directe, semi-clandestinité.

Des termes pas si nouveaux : celui d’ “anarcho-autonome”, fondé entre autres sur une participation à des luttes en

dehors des partis et des syndicats, réapparaît lors des mouvements de contestation des présidentielles (manifs sauvages,

dégradations de permanences electorales, incendies de voitures..). Mais c’est bien à l’occasion des arrestations du mois

de janvier 2008 que police et justice concrétisent cette figure d’une menace intérieure. Fichage “anarcho-autonome”

à l'appui, Bruno, Ivan, Isa*, Farid*, Juan“ (* surnoms) et Damien sont en l’espace de quelques mois tous les 6 mis en

examen pour « association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste » et, pour certains, « éransport et détention

de produits incendiaires ou explosifs », pour d’autres, « fentative de destruction de biens ».

Ivan, Bruno et Damien sont arrêtés alors qu'ils se rendent à une manif devant le centre de rétention de Vincennes avec

des fumigènes artisanaux et des crève-pneus, qui deviennent pour la justice et les médias une “bombe à clous”. Ivan et

Bruno sont placés en détention préventive et Damien sous contrôle judiciaire.

Quelques jours plus tard, Isa et Farid sont arrêtés lors d’un contrôle des douanes à Vierzon en possession de manuels

expliquant des techniques de sabotage, du plan d’une prison pour mineurs et de chlorate. L’antiterrorisme se saisit de

l'affaire. Les flics prétendent que l'ADN d’Isa correspondrait à une des 5 traces ADN présentes dans un sac contenant

des bouteilles d'essence, retrouvé sous une dépanneuse de flics dans l’entre-deux-tours des présidentielles.

Rapidement, ces deux enquêtes sont jointes en un seul dossier, instruit par les mêmes juges antiterroristes.

La police ratisse alors dans l'entourage des personnes arrêtées et des personnes fichées “anarcho-autonomes” pour

trouver qui se cache derrière les ADN manquants. Juan, le frère d’Isa, puis Damien (qui avait été arrêté avec Ivan et

Bruno) sont mis en prison car leurs profils ADN correspondraient aussi à ceux de la dépanneuse.

Isa, Juan et Damien, qui nient leur participation à cette tentative de sabotage, sont toujours en détention préventive dans le

cadre de cette procédure criminelle ; Ivan, Farid et Bruno ont été placés sous contrôle judiciaire (Bruno sy est soustrait).

DANS CES AFFAIRES de janvier et de novembre, on assiste au même procédé judiciaire, qui construit en amont une

théorie d'accusation, l'existence d’une “menace terroriste”, et un profil de coupable, “l'anarcho-autonome”, suffisam-

ment maléable pour être adapté en fonction des besoins. À coups de spécialistes et de déclarations de ministres, on

apprend que les “anarcho-autonomes” seraient des centaines, certains seraient potentiellement très dangereux. Voilà

ce qui justifie cette répression préventive.

Pour ça, les plus grands alliés sont les médias, qui comme dans tant d’autres histoires vendent de la chair à faits divers, du

sensationnel, et diffusent les infos de la police pour transformer des personnes inculpées en coupables évidents. En exploitant

les histoires personnelles des inculpés (mode de vie, études, origine sociale..), ils éclipsent le sens des actes reprochés et les

luttes dans lesquelles ils s'inscrivent. Aïnsi, des sabotages, extraits de tout contexte, deviennent des actes de terrorisme.

Face aux propos tenus par l'Etat et les médias, le choix de porter publiquement notre propre discours sur des arresta-

tions, n'est ni une évidence ni un automatisme. Parfois ce peut être inutile, voire absurde. Cependant, pour les affaires

de janvier, nous avons choisi de parler nous-mêmes de ce qui nous touchait directement.

Dès les arrestations, il y a eu plusieurs communiqués et textes publiés sur des sites de “médias alternatifs” afin de don-

ner des infos, de raconter le déroulement des procédures judiciaires. Et, malgré les difficultés, les camarades en prison

ont aussi écrit des lettres publiques. Puis est venue l’idée d’une brochure comme une compilation de textes et d’analyses

pour informer de ce qui se passait et de ce qu'on en pensait. Tout en se battant pour la libération des copains, nous

avons refusé d'utiliser des moyens et des discours en contradiction avec ce pour quoi on lutte.
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On d préféré partir de là où on était, s Orpaniser AVEC NOS PTOPIES MOYENS, nos PIOPTrES forces.

CE QU'ON A CHOISI DE DIRE, c'est que les actes dont sont accusés les camarades ont un sens, un contexte, qu'ils participent

de révoltes. Et cela nous a paru d'autant plus évident que, dans ces affaires de janvier et de novembre, la justice elle-même

donne une teneur politique aux affaires. Les inculpés sont accusés d’être des membres d’une supposée organisation ter-

roriste, la « mouvance anarcho-autonome francilienne » (MAAF), dont le mot d'ordre serait la « haine de 1 État bourgeois et de
ses appareils ». C'est clairement le fait de vouloir s'en prendre au système capitaliste qui est aujourd’hui condamnable.

Faire une brochure, c’est tenter d’aller au-delà des aspects matériels liés à la répression (trouver de l’argent pour payer

les mandats, préparer une défense juridique...) et ce, même si on sait bien que “l’antirépression” nous contraint pour

un temps à la position “défensive”, à aller sur un terrain qui nous est imposé, plus encore que d’habitude, et que des

problèmes et des contradictions se posent alors. Cela est d'autant plus difficile qu'on est confronté à des situations de

peur, de séparation et d’isolement qui sont souvent accrues lorsque la répression s’intensifie.



COMMENT PARLER DE CETTE RÉPRESSION qui nous touche dans nos façons de lutter, parce qu'elle vise des modes d'organisation et

des pratiques dans lesquels nous nous reconnaissons ? Comment ne pas se considérer comme des martyrs ni comme des victimes ?

On peut tenter de faire d’une situation de répression un moment de lutte, sur lequel nous devrions être capables de trouver

des prises. Choisir le discours que nous voulons porter, défendre des pratiques de lutte inscrites dans leur contexte social.

On a choisi de parler de ces arrestations, avec la certitude quelles s'inscrivent dans une réalité politique plus vaste,

quelles sont liées à la question du système dans lequel on est, à son contrôle, à ses taules. Parce que d’une répression
€ # » . . . LU / . . , . .

spécifique” surgissent des questions plus larges qui touchent tout un chacun, l’aspect défensif de l’anti-répression doit

s'allier à d’autres batailles. Quand plusieurs personnes se retrouvent en prison, accusées de l'incendie du centre de

rétention de Vincennes, cela devrait logiquement entraîner une solidarité au moins de la part de tous ceux qui partici-

pent à la lutte contre les centres de rétention et aux côtés des sans-papiers. Il y a un enjeu, au sein même de cette lutte,

à être solidaire des inculpés et à se battre pour leur libération.

Aussi, nous avons fait le choix de parler de la répression au sein des luttes, et non de la penser comme un moment

séparé du reste. Et cela parce que la chaîne répressive poursuit toujours le même objectif : arrêter par la force et la

violence des actes d’insoumission, qu’ils soient individuels ou collectifs. Parce qu’elle a notamment pour but que tout

le monde marche droit, il faut répondre à l'offensive de la manière la plus large possible, et être solidaire non seulement

des personnes inculpées, mais aussi des actes reprochés. Lorsque l'Etat s'attaque à un c'est l'affaire de tous.

Mais, et c'est toujours le même problème, comment parvenir à relier les luttes entre elles, sans se retrouver face à une

opposition si globale et si abstraite qu'elle en devient paralysante, qu'on ne sait pas par quel bout commencer ? On est

sans cesse tiraillé entre la volonté de prendre la critique du monde par un bout et la conviction que c’est un système

entier et une logique globale qu'il faut attaquer.

Ce n'est pas une raison pour ne pas tenter le coup. Alors on est partis de ce qu'on vivait, de la volonté de réagir par rap-

port aux arrestations de camarades. On a parlé de ces arrestations dans des espaces de discussion qui nous sont proches,

avec l’idée de les faire exister dans des assemblées de lutte, des lieux où on s'organise politiquement. Faire entendre des

voix à la radio, distribuer des textes dans les manifestations, organiser des rassemblements, des concerts de soutien et des

discussions, lancer des appels à la solidarité. Par ces biais-là, on souhaite réussir à aller au-delà de ces arrestations, gueuler

contre les taules, contre le fichage qui nous enferme tous, assumer le sabotage de ce qui nous emmerde..

C’est pour cela que l’on n'a pas choisi la forme d’un comité de soutien pour les copains de janvier. Évidemment quon
voulait les défendre et les arracher à la prison, mais il nous était impossible de nous centrer totalement sur eux en

oubliant que les prisons sont pleines, et que personne n'a rien à y faire. Du coup, la forme comité de soutien à “Tart-

empion” nous semblait manquer de perspective, être trop étriquée, décalée avec ce qu'on voulait faire.

Parce que nous luttons contre toutes les prisons, nous avons gueulé « liberté pour tous les prisonniers » en même temps

que “/berté pour Tartempion”. Évidemment, ce n’est pas pour autant que s’est développée une grande lutte contre toutes

les prisons et le monde qui va avec, mais le cœur y était !

LA PREMIÈRE BROCHURE MAUVAISES INTENTIONS DE MAI 2008 montre bien les paradoxes dans lesquels on est pris.

Relue aujourd’hui, elle nous paraît souffrir des conditions dans lesquelles elle a été faite. L’urgence des premières

semaines, la qualification en juridiction antiterroriste (assez angoissante aux premiers abords), tout cela a surdéterminé

cette brochure, qui nous semble manquer d’une analyse plus vaste de la situation, des pratiques. Nous avons voulu

démonter la catégorie “anarcho-autonome” et ne pas envisager “l’antiterrorisme” comme une juridiction si exception-

nelle, mais comme un traitement judiciaire parmi tant d’autres, qui s’applique en fonction d’un “profil”, et comme un

des outils utilisés par l’État pour s’autoriser toujours plus de contrôle sur tous. Et si nous sommes restés un peu coincés

dans ces catégories, c'est qu’il était nécessaire d’en parler pour tenter de les démonter.

Alors on a décidé de récidiver. Parce qu'on a peut-être aujourd’hui un peu plus de recul, parce que nous avons continué

de réfléchir ensemble, et qu'entre-temps de nouveaux événements sont survenus.

Et aussi, pour que reste posée la question des personnes et des actes visés par la répression.

Pour ce qui est des actes reprochés à Isa, Juan et Damien : au-delà de la relative banalité des faits, à savoir la tentative

ratée de brûler une bagnole de flics pendant les présidentielles, qui occasionne rarement une instruction antiterroriste

de plusieurs mois, c'est bien l'engagement de ces personnes dans des luttes qui a déterminé la teneur de la répression.

Or, cet engagement est une grande part de ce que nous avons partagé avec eux et avec d’autres : la volonté commune

d’enrayer la marche de ce système par la réflexion critique, la rencontre, la confrontation et le sabotage. Le sabotage,

non pas comme un moment séparé du reste, mais comme une forme d'action parmi d’autres.

Le sabotage qui vient des condamnés à vie au travail à la chaine a toujours été un moyen d’arracher quelques instants

de liberté. I] permet concrètement — bien que provisoirement — de perturber, ralentir, casser les dispositifs qui nous

contraignent. Parce que chaque caméra est un point faible de la vidéosurveillance, parce que la solidarité de quelques

passagers peut rendre inefficaces les décisions de “reconduite à la frontière” des sans papiers, parce que tout chantier de

prisons ou de centres de rétention a besoin de machines-outils en bon état de fonctionnement, parce qu'aucun patron

ne peut tirer sa plus-value d’un piquet de grève.

Ce nous qui écrif, n'est pas un nous de groupe constitué ou homogène. Il fait référence à un nous

de personnes proches des personnes incarcérées, à une proximité faite d'amitiés, et de luttes.
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RETOUR SUR LES DIFFÉRENTES

ARRESTATIONS ET PROCÉDURES
[chronologie janvier-décembre 2008]

19 JANVIER 2008

Bruno et Ivan sont arrêtés à Fontenay-

sous-Bois (94) en possession de pétards,

de crève-pneus et de fumigènes artisan-

aux. Les fumigènes artisanaux sont un

mélange de chlorate de soude, de farine

et de sucre ; ce mélange est inflamma-

ble mais, n'étant pas confiné, il ne peut

exploser.

Alors qu'ivan et Bruno sont contrôlés

depuis plusieurs minutes, Damien

passe par hasard devant eux. Les flics

s'empressent de l'arrêter lui aussi.

S'ensuit pour tous les trois une garde à vue

de 48 heures, au cours de laquelle ils ne

déclarent rien, refusent de se faire pren-

dre en photo et de donner leurs empre-

intes digitales et génétiques (ADN).

Les flics leur prennent de force certains

de leurs vêtements (type pulls) qui sont

analysés probablement pour rechercher

des traces d’explosifs (en vain), puis mis

sous scellés.

Le fumigène est lui aussi analysé par la police

scientifique, qui rend un premier rapport

d'expertise. Elle « oublie » de mentionner la

présence de farine et prétend qu'il sagit d'un

mélange explosif contenant uniquement

du chlorate de soude et du sucre, et que ce

mélange, utilisé avec les clous, peut servir

à la fabrication d’une bombe à clous. Cette

interprétation tendancieuse donnera lieu à un

aller-retour entre qualification criminelle et

correctionnelle.

Une perquisition a lieu au domicile de

Damien et Ivan. Sont alors mis sous

scellés des ordinateurs, des appareils

photo et des tracts, affiches, brochures...

La brigade antiterroriste se déplace sur les

lieux, mais décide de ne pas se saisir de

cette affaire.

21 JANVIER

Bruno, Ivan et Damien sont mis en

examen pour « éransport ef détention de sub-

stances incendiaires et/ou explosives en vue de

commettre des atteintes aux biens et/ou aux

personnes, associafion de malfaiteurs ef refus

de se soumettre aux photographies, aux prises

d'empreintes digitales et génétiques (ADN) ».

Ils sont interrogés par Ludovic André,

juge d'instruction à Créteil (94). Bruno,

Damien et Ivan ne passent pas en com-

parution immédiate. Il n’y a pas de procès

sur le moment. Un juge d'instruction

est nommé pour poursuivre l'enquête.

Les personnes accusées sont “mises en

examen’ en attente d’un procès.

Devant le juge, Bruno et [van déclar-

ent qu'ils se rendaient à la manifestation

devant le centre de rétention de Vincennes

(94) et qu’ils avaient des fumigènes pour

se rendre visibles auprès des sans-papiers

enfermés, et des clous tordus pour crever

les pneus de véhicules.

Damien déclare qu'il n’était au courant de

rien, qu'il s'est trouvé par hasard non loin

d’Ivan et Bruno au moment où ils se sont

fait arrêter. Damien est placé sous con-

trôle judiciaire

Bruno et Ivan sont placés sous mandat

de dépôt correctionnel (qui est de 4 mois

renouvelables). Ils sont mis en détention

préventive à Fresnes (94) et à Villepinte

(93) ; chacun d’entre eux est alors en cel-

lule avec un codétenu.

23 JANVIER

Isa* et Farid* (* surnoms) sont arrêtés par

les douanes au péage de Vierzon (18). Les

douaniers contrôlent leur identité et con-

statent que Farid est fiché. Ils fouillent

alors la voiture et trouvent dans un sac un

peu moins de 2 kg de chlorate de soude,

des plans originaux de PEtablissement

Pénitentiaire pour Mineurs (EPM)

de Porcheville (78) et un CD avec des

fichiers de ces plans portant la mention

« Nous encourageons la diffusion de ces plans

afin de soutenir ef de documenter toute cri-

fique, toutes luttes s'attaquant au système

carcéral », du chlorate de potassium et

deux ouvrages. L'un, en italien, nommé

À chacun le sien, 1000 moyens pour saboter

ce monde qui décrit différentes techniques

de sabotage. L'autre livre, en anglais, est

intitulé Manuel de munitions improvisées.

Isa et Farid sont immédiatement pris en

charge par les services antiterroristes et

subissent une garde à vue de quatre jours

à la Division nationale antiterroriste

(DNAT) à Levallois-Perret (92), au cours

de laquelle ils n'ont pu voir leurs avocats

qu'après 72 heures.

Trois perquisitions ont lieu. Une dans cha-

cun de leurs appartements parisiens. Chez

Isa, sont mis sous scellés un drap et un doc-

ument administratif. Chez Farid, les flics

prennent un ordinateur, des pétards, des

tracts (notamment contre l’enfermement

des mineurs et l'expulsion des sans-pa-

piers), des affiches anarchistes grecques,

des livres et des brochures sur la lutte anti-

carcérale en Europe ainsi qu'un tampon de

la CAF de Seine-Saint-Denis.

La troisième perquisition, étalée sur deux

jours, a lieu à quelques centaines de kilo-
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mètres de Paris dans une maison dont Isa

est copropriétaire. Les flics emportent un

numéro de L'Envolée (journal anticar-

céral), des pétards et feux d'artifice, ainsi

que des draps, des verres, des brosses à

dents et des objets du quotidien dans le but

d'effectuer des prélèvements d'empreintes

digitales et d'ADN. La maison est mise

sous scellés, elle l’est encore aujourd’hui.

Au cours de leur garde à vue, après plu-

sieurs refus, [sa et Farid finissent par

accepter le prélèvement ADN. Selon les

flics, le profil ADN d’Tsa correspondrait à

un cheveu retrouvé sur un dispositif incen-

diaire qui n’a pas pris feu. Composé de

plusieurs bouteilles d'essence et d’allume-

feux, il a été découvert le 2 mai 2007 sous

une dépanneuse de police garée devant le

commissariat du XVIII arrondissement

de Paris. En plus de cette trace d'ADN

féminin, 4 autres masculins auraient été

retrouvés sur cet engin incendiaire.

27 JANVIER

Isa et Farid sont entendus par la juge

d'instruction antiterroriste Marie-Antoi-

nette Houyvet. Très rapidement, Edmond

Brunaud, un autre juge antiterroriste, tra-

vaille avec elle sur cette affaire. Ces deux

juges interrogeront les “mis en examen” et

enverront des commissions rogatoires qui

permettront aux flics de réaliser des per-

quisitions, des convocations, des arresta-

tions et de multiples surveillances.

Isa et Farid sont accusés de « #ransport

et détention de substances incendiaires et/ou

explosives en vue de commettre des atteintes

aux biens et/ou aux personnes ef parficipa-

lion présumée à une associafion de malfait-

eurs en vue de préparer des actes de terror-

isme, en l'occurrence Pour avoir participé aux

activités de la “mouvance anarcho-aufonome

francilienne” (MAAF), ces faits s'inscrivant

dans le cadre d'actions concertées ef vio-

lentes visant à déstabiliser les structures de

l'État français. » Du fait de l’histoire de

la dépanneuse, Isa est aussi inculpée pour

« tentative de destruction de biens par l'effet

d'une substance incendiaire ou explosive, d'un

incendie ou de tout autre moyen de nature à

créer un danger pour les personnes ».

Farid déclare qu'il ne savait pas ce qu'il y

avait dans le sac. Isa déclare qu’il s’agit bien

de son sac et confirme que Farid ne savait

pas ce qu'il y avait dans ce sac. Le chlorate

de soude lui appartient, il lui sert à faire

des fumigènes. Les plans de prison et les

livres ne sont pas à elle. Elle les a trouvés

dans son appartement, qui est un lieu de



passage pour beaucoup de personnes, et

voulait s’en débarrasser. Quant à l'affaire

de la dépanneuse, Isa nie toute participa-

tion à cette tentative d'incendie.

Isa et Farid sont tous les deux placés en

détention préventive à Fleury-Mérogis

(or). Farid est sous mandat de dépôt

correctionnel (c'est-à-dire par périodes

renouvelables de 4 mois) et Isa sous man-

dat de dépôt criminel (périodes d’un an).

Isa et Farid sont chacun seuls en cellule et

peuvent rencontrer les autres détenus en

promenade et pendant les activités (quand

ils en ont). Ils sont classés « Détenus par-

ticulièrement surveillés » (DPS), ce qui

leur vaut notamment un attirail sécuritaire

spectaculaire pour tout déplacement. Des

proches et toute personne voulant rendre

visite à Isa et Farid sont convoqués chez

les flics de la Section antiterroriste (SAT),

au Quai des Orfèvres à Paris. C’est le

groupe dirigé par Ménara qui s'occupe

des interrogatoires.

15 FÉVRIER

Isa et Farid passent devant la chambre de

l'instruction car ils contestent leur mise

en détention préventive. Leurs demandes

de mise en liberté sont refusées. > Voir

page 7, l'encart sur les demandes de mise

en liberté

24 FÉVRIER

Farid est tabassé par des détenus aux-

quels des matons ont fait croire qu'il

était d'extrême droite. Après un passage

à l'hôpital, il est transféré dans un autre

bâtiment de Fleury-Mérogis.

MARS

Bruno refuse de réintégrer sa cellule,

puisqu'il demande depuis un certain

temps à y être seul. Il est placé au quartier

disciplinaire (le QD, ou le mitard, sorte de

prison dans la prison) à plusieurs reprises

pour la même raison et une durée totale

de près d’un mois.

Il n'obtiendra jamais de cellule seul en

régime normal à Fresnes : il sera finale-

ment placé au quartier d’isolement (QI)

de Fresnes. Les QT (anciens QHS, quart-

ier de haute sécurité) sont des quartiers

destinés aux détenus estimés les plus

« dangereux ». Ces derniers sont isolés :

toujours seuls en cellule comme en prom-

enade, ils ne peuvent bénéficier que des

activités spécifiques au QI.

DÉBUT AVRIL

La juge d'instruction antiterroriste

Marie-Antoinette Houyvet demande au

juge Ludovic André (juge d’instruction à

Créteil) de se dessaisir de l’affaire d’Ivan,

Bruno et Damien à son profit. Autrement

dit, elle demande à ce que les affaires d’Isa

et Farid, et d’Ivan, Bruno et Damien,

soient liées et constituent un seul et même

dossier. Elle étaye ce rapprochement

en invoquant une « connexité » entre ces

deux affaires : tous les mis en examen

appartiendraient à la même « mouvance

anarcho-autonome francilienne » et certains

se connaîtraient.

DÉBUT AVRIL

Ivan et Bruno déposent une demande de

mise en liberté. Le juge d'instruction et le

juge de la détention et des libertés (JLD)

rejettent cette demande. Ivan et Bruno

font appel de cette décision.

3 AVRIL

Isa est transférée à Lille-Séquedin (59),

une des prisons les plus récentes, ultrasécu-

ritaire et souvent utilisée pour les transferts

punitifs. L'explication donnée est quelle a

envoyé des dessins de la prison, ce qui a été

interprété comme un projet d'évasion. Pen-

dant des mois, Isa ne cessera de demander

à regagner la région parisienne.

17 AVRIL

Farid est transféré à la prison de Meaux-

Chauconin (77) pour soi-disant « mesure

de sécurité », mais le motif réel invoqué par

la justice est la proximité avec les prison-

niers politiques basques.

17 AVRIL

Le juge André se dessaisit du dossier

au profit de la juge Houyvet. Les deux

affaires relèvent désormais toutes les deux

du domaine antiterroriste, et sont donc

instruites à Paris.

Les chefs d'accusation sont requalifiés pour

Damien, [van et Bruno : la juge y ajoute

« en relation avec une enfreprise ferroriste,

en l'espèce la Mouvance Anarcho-Autonome

Francilienne ». & Noir page 46, l'encart

sur la MAAF.

Concrètement, à partir de cette date, toute

nouvelle personne voulant obtenir un par-

loir avec Ivan ou Bruno est convoquée préal-

ablement au quai des Orfèvres. Certains des

parents d’Ivan, Bruno et Damien y seront

aussi interrogés pendant plusieurs heures.

21 AVRIL

Parution de la « Lettre d'Ivan et Bruno »

(voir Mauvaises Intentions n° r) depuis les

prisons de Fresnes et Villepinte.

Bruno passe en appel devant la chambre de

l'instruction. Sa demande de mise en liberté

est rejetée.

28 AVRIL

Ivan passe devant la chambre de

l'instruction. Sa demande de mise en lib-

erté est elle aussi rejetée.

MAI

Parution de la Leffre d'Isa et Farid,

depuis les prisons de Lille-Séquedin et de

Meaux-Chauconin. &- Voir page ro

21 MAI

Juan est arrêté en pleine rue par les flics

de l’antiterrorisme. (Il avait, quelques

mois auparavant, demandé un parloir pour

aller voir sa sœur, Isa. Il avait alors été

convoqué et ne s'était pas présenté). Les

flics le placent immédiatement en garde

à vue au quai des Orfèvres et lui disent

qu'ils veulent avoir son ADN pour savoir

s’il « match » (« correspond ») avec l’un des

ADN retrouvés sur l'engin incendaire de

mai 2007. Juan ne déclare rien et refuse

photos, prises d'empreintes digitales et

génétiques. Mais on lui prend de force

son caleçon pour y prélever de l'ADN.

Les flics perquisitionnent son domicile et

embarquent quelques documents person-

nels en plus des objets qu’ils avaient déjà

saisis sur lui (clé usb, listes téléphoniques,

tracts). Après 48 heures, Juan est finale-

ment relâché, son profil ADN ne corre-

spondrait pas.

FIN MAI

Contre l’avis du juge d'instruction, le JLD

décide de ne pas renouveler le mandat de

dépôt de Farid. Le parquet (ou procureur,

représentant de l'Etat) ayant fait appel de

cette décision, Farid passe devant la cham-

bre de l'instruction qui décide elle aussi de

le remettre en liberté provisoire.

Farid est alors libéré sous contrôle judici-

aire. I] doit travailler, habiter à son domi-

cile parisien, prévenir la juge s’il veut

sortir d'Ile-de-France, pointer une fois

par semaine chez les flics à côté du dépôt

à Cité dans le palais de justice, et tous les

mois à l'Association d’aide pénale (A AP).

Il ne peut ni voir ni entrer en communica-

tion avec les autres mis en examen dans la

même affaire. Il contestera cette dernière

obligation et aura finalement le droit

d'écrire à Isa.

FIN MAI

Transfert de Bruno à la prison de Mul-

house (68).

6 JUIN

Ivan et Bruno passent devant la cham-

bre de l'instruction car ils contestent le

renouvellement pour 4 mois de préventive

décidé quelques jours auparavant par le

juge d'instruction et le JLD. La chambre

de l'instruction décide de les remettre en

liberté provisoire.

Tous les deux sont placés sous contrôle

judiciaire : Ivan en Normandie, Bruno

près de Belfort (90). Ils ont obligation

de travailler, autorisation de se déplacer

dans un ou deux départements unique-

ment pour travailler ou chercher du tra-

vail, interdiction de voir les autres mis en

examen dans [a même affaire, obligation

de pointer une fois par semaine chez les

flics et de se rendre deux fois par mois

au Service pénitentiaire d'insertion et de

probation (SPIP).



17 JUIN

Parution de la lettre de Farid, Vues du

délire antiterroriste. > Voir page 11

20 JUIN

De nouveau, Juan est arrêté au domicile

de ses parents. Il est directement conduit

devant le juge antiterroriste Brunaud, qui

demande sa mise en détention et l’accuse

d'« association de malfaiteurs en vue d'une

entreprise terroriste et de tentative de destruc-

tion de biens par l'effet d'une substance incen-

diaire ou explosive, d'un incendie ou de tout

autre moyen de nature à créer un danger pour

les personnes ». Lors de sa dernière garde

à vue, les flics auraient aussi prélevé de

l'ADN sur un gobelet. Or il semblerait que,

cette fois-ci, ce profil ADN correspondrait

à l’une des traces ADN relevées sur lengin

incendiaire de la voiture de flics. Juan nie ce

dont il est accusé. II est incarcéré à Fresnes

sous mandat de dépôt criminel.

3 JUILLET

Isa et Juan sont transférés à la prison de

Rouen (76).

Pour Isa, l’idée de la juge serait de la rap-

procher de Paris — ce qu'elle accepte,

Rouen étant plus proche que Lille. On lui

promet alors que ce transfert est tempo-

raire, en attente d’une place dans la région

parisienne, où elle serait transférée en

septembre.

Mais, pour Juan, le motif invoqué est le

rapprochement familial ! Alors que ce

transfert ne fait que l’éloigner de ses parents

et de ses proches qui habitent à Paris.

6 JUILLET

Parution de la lettre de Bruno, Pourquoi je

me suis fait la malle. > Voir page 12. Bruno

se soustrait à son contrôle judiciaire.

MI JUILLET

Suite au tabassage par les matons d’une

détenue à la prison de Rouen, un mouve-

ment collectif s'organise. Les prisonnières

refusent notamment pendant quelques

minutes de regagner leurs cellules. Une

quinzaine d’entre elles passent en com-

mission de discipline. Quatre filles pren-

nent cher : celle qui s’est fait battre est

transférée à Lille-Séquedin, une fille est

transférée ailleurs, une autre prend 6 jours

de mitard, et Isa prend 10 jours (elle est

accusée d’être la meneuse de ce mouve-

ment). & Voir page 17, le Récit d’un mou-

vement à la maison d'arrêt des femmes de

Rouen, par Isa.

22 JUILLET

La juge d’instruction décide de modifier

le contrôle judiciaire de Farid, y ajoutant

l'interdiction de rendre visite à tout détenu

(avant son incarcération, Farid rendait

régulièrement visite à Pascal Brozzoni, un

prisonnier accusé de braquages et d'incendie

Demandes de mise en liberté en période d'instruction :
quelques éléments juridiques pour essayer de s'en sortir

Lorsqu'il y a instruction (c'est-à-dire enquête en cours), différentes instances juridiques déci-

dent des incarcérations. Après avoir entendu le mis en examen au sujet de l'affaire dont il

est accusé, le juge d'instruction l’interroge sur sa situation (domicile, travail...) et demande,

ou non, son incarcération. Le juge d'instruction peut décider seul de la libération, mais, s’il

demande l’incarcération, il a besoin de l'aval d’un juge des libertés et de la détention (JLD) qui

valide, ou non, sa décision. À de rares exceptions près, le JLD suit l'avis du juge d'instruction.

Donc, après être passé devant un juge d'instruction qui demande l'emprisonnement, le mis en

examen est entendu par le JLD. Il peut choisir d'être entendu tout de suite, ou de faire reporter

cette audience. Il doit exprimer son choix au tout début de l'audience devant le JLD. L'avantage

de différer cette audience est que cela permet parfois de prendre le temps de trouver un avocat

et de réunir des garanties de représentation (certificat d'hébergement, contrat de travail...) : ce qui

peut peut-être permettre d'éviter la détention préventive. Cependant, durant le laps de temps du

report (qui est de quelques jours), le mis en examen est obligatoirement incarcéré.

Au final, lors de l'audience, le JLD décide de libérer ou d'emprisonner la personne. C'est sa

décision qui sera effective.

Après cette décision, il est toujours possible de faire appel, tant pour le procureur (ou parquet,

c'est-à-dire le représentant de l'État) qui souhaite que le mis en examen soit gardé emprisonné,
que pour le mis en examen, qui demande ainsi à être libéré [voir “RÉFÉRÉ DÉTENTION” plus bas].

Le mis en examen peut donc, dès qu'il est emprisonné, contester sa mise en détention préven-

tive. Il faut le faire le plus rapidement possible car le délai d'appel est de 10 jours. Le détenu

peut demander à son avocat de déposer ce recours, ou le faire de lui-même auprès du greffe

de la prison (et ce, qu'il ait, ou non, un avocat).

Si ce recours est déposé, c'est la chambre de l'instruction (équivalent d’une cour d'appel) qui

peut confirmer ou infirmer la décision précédente (incarcérer ou libérer). Cette audience

a lieu quelques jours ou semaines après que le recours aït été déposé. Pour être présent à

l'audience, le mis en examen doit préciser dans le recours de contestation de la mise en déten-

tion qu’il veut y assister. Le jour où il est conduit devant la chambre de l'instruction, le mis en

examen peut au tout début de l'audience demander à ce que cette dernière soit publique,

mais le juge peut le refuser, et c'est ce qu’il fait la plupart du temps. Ces audiences ont presque

toujours lieu à huis clos.

Le détenu peut déposer des demandes de mises en liberté autant qu'il le souhaite : rien

n'interdit de le faire tous les jours. C’est d’ailleurs pour certains une stratégie de harcèle-

ment. D'autres préfèrent n'en déposer que quelques-unes à des moments « stratégiques ». Le

détenu peut effectuer cette demande soit à l'aide d’un avocat, soit seul (en se rendant auprès

du greffe de la prison). Concrètement, il s'agit d’un dossier qui est envoyé au juge d'instruction

puis transmis au JLD. Ce dossier explique les raisons pour lesquelles le détenu demande à être

libéré, et peut aussi contenir des garanties de représentation (domicile, travail..). Ce dossier

transite dans les deux bureaux : il n’y a pas d'audience.

À partir du moment où le dossier est envoyé, le juge d'instruction et le JLD ont quelques jours
pour statuer. Dès que le mis en examen sait que ces deux juges décident de le garder empris-

onné, il peut faire appel. Le délai pour faire appel n'est que de dix jours, il faut donc aller au

plus vite. Si le détenu fait appel, une audience aura lieu devant la chambre de l'instruction,

dans les mêmes conditions que décrit précédemment (c'est-à-dire comme lorsque l’on con-

teste dès le début sa mise en détention).

Un peu avant la fin du mandat de dépôt (période de 4 mois en correctionnelle et d’un an en

criminelle), la juge d'instruction et le JLD décident s'ils gardent la personne incarcérée (donc

s'ils renouvellent le mandat de dépôt) ou s'ils la libèrent. Il est possible de faire appel de cette

décision et de passer alors devant la chambre de l'instruction. C'est alors la même procédure

que lorsque l’on conteste son incarcération.

Référé détention

Il existe aussi une procédure dite “référé détention” ou “référé liberté” qui remet immédiate-

ment en jeu la décision que prend le JLD. Elle s'effectue en référé, c'est-à-dire en urgence :

cette décision est prise en 3-4 jours. Ce référé peut être demandé soit par le mis en examen (qui

demande à être libéré) soit par le parquet (qui demande à ce que la personne reste incarcérée).

Pendant la durée de ce recours, le mis en examen reste dans tous les cas incarcéré. La décision

est prise par le président des chambres de l'instruction et vaudra jusqu'au passage du mis en

examen devant la chambre de l'instruction, c'est donc une sorte de décision provisoire.

Sauf dans des cas très exceptionnels, le mis en examen incarcéré n'a aucun intérêt à demander

cette procédure en urgence. Le plus probable est en effet que le président de la chambre

d'instruction décide de son maintien en détention car il ne regarde que très rapidement son dos-

sier (vu qu'il doit statuer très vite). Or, dans ce cas, il y a très peu de chances que, quelques jours

après, la chambre de l'instruction demande la libération du mis en examen : il est très rare que la

chambre de l'instruction aille à l'encontre de l'avis du président des chambres de l'instruction.

En revanche, cette procédure de “référé détention” semble être souvent utilisée par le par-

quet. Elle lui permet de s'opposer à la demande de mise en liberté du JLD et d'obtenir la

plupart du temps le maintien en détention du mis en examen.



d'un atelier pendant la mutinerie de la

centrale de Clairvaux en 2003). Farid dépose

un recours pour contester cette décision.

29 JUILLET

G. est arrêté en pleine rue par les flics de

l'antiterrorisme. Il est immédiatement

placé en garde à vue et les flics lui expli-

quent qu’ils veulent son profil ADN pour

savoir s’il correspond à l’un de ceux de la

dépanneuse de police (et ce, au motif que

G.. a subi, par le passé, 2 garde à vues avec

Juan). G. ne déclare rien et refuse photos,

prises d'empreintes digitales et ADN. Les

flics lui ouvrent la bouche de force pour

lui prendre un peu de salive.

Ils perquisitionnent un appartement ; ils

embarquent des tracts, brochures (par

exemple, Refuser le fichage ADN, Pour-

quoi nous baïssons la police, Quand la

BNP collabore, Fétons la destruction du

CRA Vincennes..). Les menaçant de ne

pas relâcher G., les flics convoquent au

Quai des Orfèvres les trois personnes

présentes lors de la perquisition ; elles s’y

rendent.

G. est finalement relâché au bout de 48

heures, son profil ADN ne correspondrait

pas à ceux de la dépanneuse.

31 JUILLET

Juan, qui demande à y être seul, refuse

de retourner en cellule. Il est placé au

mitard pour 7 jours, durant lesquels on

l'empêchera de dormir. À l'issue de ces

7 jours, on lui propose soit le quartier

d'isolement, soit de regagner une cellule,

où ils ne seront plus trois comme avant,

mais deux. Ce qu'il accepte.

9 AOÛT

Parution de la Leftre d'Tsa depuis la prison de

Lille-Séquedin (mai 2008). Voir page 13

14 AOÛT

Isa dépose une demande de mise en liberté.

Damien se rend à une convocation devant la

juge Houyvet. Celle-ci a demandé au mois

de mai que soient effectués des prélèvements

ADN sur ses vêtements mis sous scellés lors

de sa garde à vue du mois de janvier. Une

trace ADN prélevée correspondrait à l’un

des ADN de la dépanneuse.

La juge lui ajoute alors un chef

d'accusation : « fentative de destruction de

biens par l'effet d'une substance incendiaire

ou explosive, d'un incendie ou de tout autre

moyen de nature à créer un danger pour les

personnes ». Au passage, la juge cherche

de nouveau à obtenir l'ADN de Damien,

ce qu'il refuse, expliquant son opposition

au fichage. La juge demande son incar-

cération. Damien nie tout ce dont il est

accusé. Il est emprisonné à Villepinte sous

mandat de dépôt criminel.

15 AOÛT

Parution de la lettre de Damien, en prison

à Villepinte. & Voir page 15

27 AOÛT

Damien ayant contesté sa mise en déten-

tion, son dossier passe devant la chambre

de l'instruction, qui refuse de le libérer.

SEPTEMBRE

Damien passe au prétoire, sorte de tribu-

nal dans la prison. Il est condamné à 100
) NS . .

euros d'amende et à 30 jours de mitard

avec sursis pour être allé chercher lors

d’un match de foot un ballon un peu plus

loin que ce qui est autorisé !

5 SEPTEMBRE

Nouveau refus de remise en liberté d’Isa

par la chambre de l'instruction. Farid

fait un recours devant la chambre de

l'instruction pour tenter d’avoir le droit à

des parloirs. La chambre de l’instruction,

contre [a décision de la juge d'instruction,

n'interdit à Farid que de rendre visite à

Pascal Brozzoni.

22 SEPTEMBRE

Ivan et Farid sont convoqués chez la juge

Houyvet qui dit alors envisager de les

emprisonner. Elle les accuse de viola-

tion flagrante de leur contrôle judiciare,

s'appuyant sur une photo des RG les mon-

trant ensemble, alors que leur contrôle

judiciaire leur interdisait de se voir. Elle

décide finalement de renforcer leur con-

trôle judiciaire : en plus de ce qu’ils sub-

issaient déjà, elle les assigne à résidence à

Paris de 21 h à 6 h et leur interdit de sortir

de la région parisienne. Farid se retrouve

en plus interdit de communiquer par lettre

et coups de téléphone avec Pascal Brozzoni

(les parloirs lui ayant déjà été interdits).

OCTOBRE

Répondant à la demande de rapproche-

ment familial à Paris d’Isa et Juan, la juge

d'instruction propose différents transferts.

Pour Isa, c'est Rennes ! Et pour Juan, c'est

Quimper, Avignon, d’autres villes à plu-

sieurs centaines de kilomètres de Paris

et. Saint-Pierre-et-Miquelon !!!

Evidemment, Juan et Isa refusent ces

propositions et demandent, à nouveau,

leur transfert en région parisienne.

OCTOBRE

Parution de la Leftre de Juan depuis la prison

de Rouen (octobre 2008). Voir page 16

NOVEMBRE

Un maton refuse de faire sortir Juan en

promenade sous prétexte qu’il n’était pas

“prêt” à temps. Juan conteste et est con-

damné à 15 jours de mitard avec sursis

pour “tapage”.

13 NOVEMBRE

Isa est transférée à Versailles (78)

II NOVEMBRE ET JOURS SUIVANTS...

Arrestations à Tarnac, Rouen, Nancy

et Paris. ro gardés à vue pendant les 96

heures antiterroristes. s seront mis en

détention. 2 le sont toujours : Julien et

Vildune.

DÉBUT DÉCEMBRE

Juan est condamné à 3 parloirs avec hygia-

phone (séparation vitrée) pour avoir été

surpris à la sortie d’un parloir en posses-

sion de quelques petits mots !

18 DÉCEMBRE

Un mois après sa soeur, Juan est transféré

en région parisienne, à Bois d’Arcy (78).

23 DÉCEMBRE

La chambre d'instruction refuse à nou-

veau de libérer Isa.

23 DÉCEMBRE

Après une semaine au quartier des arriv-

ants, Juan est placé dans une cellule où

il y a déjà deux prisonniers. Il refuse et

est immédiatement placé au mitard. Il y

passera 6 jours.

I5 JANVIER 2009

Le JLD 2 décidé de renouveler le mandat

de dépôt d’Isa et donc de la maintenir en

prison.

Bientôt Isa repassera devant la chambre

de l'instruction pour l'appel de la décision

de son maintien en détention pour 6 mois

supplémentaires, après déjà 1 an de prison

préventive ! À suivre.

Deux ADN masculins ne seraient à ce

jour pas encore identifiés.

Il n'ya aucune date de procès pour toutes

ces histoires. Ces différentes enquêtes

sont toujours en cours.
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Antiterrorisme : lettre d’Isa et Farid, les 2 de Vierzon
5 JUIN, INDYMEDIA PARIS

« Plus faible sera l'opposition, plus étroit sera le despotisme » Orwell, 1984

Tout est parti très vite. Nous étions deux lorsque notre véhicule a été contrôlé par les douanes à Vierzon. La fouille a

abouti à trouver dans un sac des manuels de sabotage et de fabrication d’explosifs, le plan de nouveaux établissements

pénitentiaires pour mineurs, disponible sur internet, et une petite quantité de chlorate de sodium. Sans doute la réunion

de ces éléments donnait au contenu un sens particulièrement subversif.. D'autant que Farid était fiché par la police poli-

tique pour son militantisme anticarcéral et son combat auprès des sans-papiers et des mal-logés. Quant à Isa, elle n’était

connue d'aucun service de police.

Immédiatement, la sous-direction antiterroriste de Paris s'est saisie de l’affaire. Les perquisitions n'ont en réalité rien

onné si ce n’est qu'elles ont permis de mettre sous scellé des pétards, des tracts et des revues engagés, censés corroborerd ) )
l’idée d’un projet terroriste. Ce que nous réfutons catégoriquement.

Peut-on dès lors accuser quelqu'un d’un crime qu'il n’a pas commis et qui n’a pas été commis, sur des simples suspi-

cions reposant sur des documents qui ne prouvent rien en soi ? En réalité, c’est la dimension politique qui a conduit à la

lecture d’une telle menace. Cela signiferait que la lutte, la révolte, est un crime dont tout manifestant en colère, dont tout

homme libre et engagé est coupable...?

Nous avons été placés sous un régime de garde à vue de 96 heures, avec la possibilité de rencontrer un avocat à l'issue

seulement des 72 heures. Nos ADN ont été pris de force et celui d’Isa aurait été retrouvé le printemps dernier sur un “dis-
. if . di n » , d Il . . d ème di d P + LES va l’ A .

positif incendiaire” retrouvé devant le commissariat du 18°" arrondissement de Paris. Jusqu’à présent, l'enquête ramait.

Isa a nié toute relation avec cette affaire. Par ailleurs, l'ADN est un outil fortement controversé : dans ce genre d'affaire, il

est toujours utilisé pour accuser la personne mise en examen, et la pseudo-objectivité scientifique vient clore tout débat.

Tous deux n’appartenons à aucun groupe politique mais faisons partie de ces gens que vous avez sans doute croisé lors

de manifestations, de rassemblements, de réunions publiques, de concerts de soutien, de projections de films, supports à

débats. ; présents dans la lutte sociale et liés par le mouvement collectif.

Peut-être avez-vous entendu parler dans la presse des « anarcho-aufonomes ». Lorsque le grondement et la rage de la rue

s'expriment avec de plus en plus de détermination, l’État a besoin de dire, pour mieux diviser, que le mécontentement

est noyauté et manipulé par des groupes radicaux, extrémistes, aveuglés, et fascinés par la violence ; d’où l'existence de ce
genre de catégorie censée désigner une figure imaginaire dont il faut se méfier et qui représente la limite à ne pas franchir,

la menace de l’illégalité, de la répression, de la criminalisation. En somme c'est une stratégie pour taire et effrayer tous

ceux qui se lèvent pour des idées, contre l'oppression, pour la liberté... Nous avons ainsi été étiquetés, malgré nous.

vague notion qui soudainement cacherait des groupes organisés pour le terrorisme, cherchant à nuire « par /° intimidation
et la terreur ». Nous sommes devenus une menace terrible pour l’État... Il faut diaboliser le visage du quidam pour être

crédible, en déployant toute l'artillerie du langage !

Nous avons donc été écroués sous mandat de dépôt avec la mention “détenu particulièrement surveillé” ou “détenu à

haut risque”, ce dernier étant propre à la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. Autant dire que nous n'avions pas fini de

réaliser les enjeux et les répercussions de cette paranoïa et hystérie du pouvoir. Nous sommes soumis à une surveillance

intense. Ainsi, sans être jugés, sans être condamnés, nous sommes en proie à un acharnement politique qui s'efforce de

fabriquer et de fantasmer au travers de nous, l'existence d’un réseau terroriste ultra dangereux. Maintenant que ce pos-

tulat est posé, tous les raccourcis sont possibles, toutes les interprétations doivent aller dans ce sens, tous les éléments

sont traduits de sorte à ce qu’ils viennent le justifier. Tout cela est particulièrement inquiétant et délirant. En quatre mois

de détention provisoire, nous avons eu le temps de sentir quelle était la logique de destruction, de vengeance et de puni-

tion de l’État vis-à-vis de ses sujets “insoumis” ; de subir son autoritarisme, notamment par des transferts entre maisons

d'arrêt et des mesures d’éloignement arbitraires compromettant sévèrement la défense. Depuis peu, nous avons appris
que le dossier de “Créteil” avait été joint au nôtre, histoire de rassembler les « anarcho-autonomes »......

Nous ne voulons pas être les pantins des enjeux du pouvoir d'institutions politiques et répressives : ne laissons pas

l’État écraser les espaces de lutte...

Isa* et Farid”, mai 2008

depuis les prisons de Lille-Séquedin et de Meaux * surnoms



Vues du délire antiterroriste
PAR FARID, 17 JUIN, INDYMEDIA NANTES

[Ce texte a été écrit à la maison d'arrêt de Meaux-Chauconin où j'étais incarcéré jusqu'au 26 mai 2008, date à laquelle j'ai été

libéré sous contrôle judiciaire après une décision de la chambre de l'instruction, contre l'avis du parquet anti-terroriste et de la

juge d'instruction, ce qui montre bien que, même à l’intérieur de l'appareil judiciaire, leur délire a des limites. Isa, avec qui j ai

été arrêté est, elle, toujours emprisonnée et il faut maintenant faire tout notre possible pour obtenir sa libération à elle aussi.|

Je me suis fait arrêter avec Isa le mercredi 23 janvier 2008

lors d’un banal contrôle douanier à la hauteur du péage de

Vierzon, comme il y en a tant sur les routes de ce pays. Enfin,

dès que les douaniers ont vu que j'étais fiché par les RG,

le contrôle est tout de suite devenu moins “banal”. Et nen

parlons pas quand ils ont découvert le contenu du sac (du

chlorate de soude acheté en quincaillerie, des plans de prison

pour mineurs en construction quon peut trouver sur inter-

net et des ouvrages sur des techniques de sabotage : pas de

quoi fouetter un chat pourtant... mais un anarcho-autonome

présumé si !). Ensuite, direction la gendarmerie à côté, place-

ment en garde à vue mais rien de spécial, c'est-à-dire droit

à prévenir un proche et un avocat. Les choses ont changé

radicalement quand la brigade antiterroriste est arrivée, déci-

sion expresse du parquet antiterroriste de Paris, comme si ils

attendaient que l’occasion se présente. Avec eux, ça deve-

nait plus grave tout d'un coup, le seul fait de cette “prise en

charge” comme ils disent, nous transformait en “terroriste”.

Dès le trajet à 200 à l'heure vers Paris, la pression commence :

« T'as pas l'air de te rendre compte de ce qu'il Farrive ! », le jeu

sur le caractère exceptionnel de la procédure sera permanent.

Et direct en arrivant à Paris vers 22h, perquisition chez moi,

apparemment ils s’attendent à trouver un arsenal, alors faut

foncer armes au poing ! Des mecs des RG arrivent et c'est

parti. Du coup, sept à retourner 25 m carré, ça bosse dur et

ils mettent la main sur... des tracts et des pétards. Je les sens

un peu déçus. On fait même demi-tour à toute blinde parce

qu'un peu fébriles, ils ont oublié... des affiches !

Mais comme on aura l’occasion de le voir à de nombreuses

reprises par la suite, il leur suffit de pas grand-chose, voire rien,

pour charger le dossier. Si c'était une pathologie, ça serait

entre la mégalomanie et la mythomanie, mais là, non, c'est de

la « lutte contre le terrorisme d'extréme-gauche ». C'est comme ça

que je lirai après, incrédule, dans leurs papiers, qu'ils appellent

les pétards des « mélanges oxydants réducteurs pouvant être utili-

sés comme chargement d'engins explosifs improvisés »..

Là, direction le siège de la DNAT à Levallois-Perret, hom-

mes en armes aux aguets à l'entrée, on entre dans un bunker

en préfabriqué ultra sécurisé : les grands moyens sont déployés

pour nous, et on se demande à quelle sauce on va être dévoré !

On est placé chacun aux extrémités des locaux de garde à vue,

il n'y a que nous. [Isolement sensoriel garanti : un store devant

la vitre de la cellule empêche de voir même le couloir, on

nentend rien de l'extérieur, l’insonorisation est totale, le seul

bruit est celui de l’aération qui ne se déclenche pas au même

moment dans nos deux cellules et couvre ainsi nos cris pour

nous donner du courage (ça les empêche pas de nous punir en

laissant allumé une sorte de néon aveuglant dans la cellule).

Vont suivre 3 jours d’interrogatoire intensif, ouvrable de 7 h à

minuit. [ci oui, on travaille plus pour gagner plus. Ils viennent

nous chercher trois fois par jour, de préférence quand ils ont vu

avec la caméra dans la cellule qu'on s'était endormi. On ne sait

jamais quelle heure il est, combien de temps on a déjà passé

dans cet enfer froid. [ls nous cuisinent pendant 2 à 3 heures

interminables à chaque fois. Une des menottes est accrochée à

un anneau rivé au bas du mur, ça facilite la chute ! Tout est fait

pour nous rendre étrangers à nous-mêmes, la tête dans un

étau, c'est l’aliénation totale qui nous guette. Le ton monte

au fur et à mesure, ça sent l’“obligation de résultat”, les

aveux à tout prix. Les deux mêmes flics, tout au long des 3

jours, qui mentourent pour m'interroger reçoivent souvent

des coups de fil de leur hiérarchie et se plaignent que le

chef quand même... Ils essayent de nous diviser et jouent

sur tous les registres, tentant l'humour de temps en temps

(enfin à leur manière, « nous, les manifs, on est pas contre... si

c'est des manifs d'avocats, ah ab ab ») de plus en plus mena-

çants (« #u fe rends pas compte, tu pars pour ro ans là, le juge

il va voir ‘soutien à Action Directe”, tu vas visiter un mec en

prison, il a déjà pris sa décision, alors dis nous fout maintenant

parce qu'après tu vas aller moisir en prison »). Finalement, les

mêmes techniques que dans les garde à vue de droit com-

mun par lesquelles j'ai déjà pu passer, sauf que là, les moy-

ens pour impressionner, écraser, faire peur somme toute,

sont décuplés et qu’il est beaucoup plus dur de préserver

son intégrité psychologique en déclarant quelque chose.

Vers la fin des 96 h, comme je ne reconnais rien de leurs

délires, j'ai droit au coup de pression du chef en personne

qui vient me dire que de toutes façons, étant une “valeur

sure” pour eux, déjà sous surveillance de la SDAT depuis

quelques temps, il a eu le juge au téléphone et mon sort est

réglé, la prison !.. En même temps, je les entends gueuler

sur Îsa puis se congratuler pour l'avoir « faif passer à fable »...

de vraies hyènes ! Un dernier interrogatoire le samedi soir

vers minuit, au cas où j'avouerai enfin, « parce qu'après il

sera trop tard ». Jusqu'au bout, ils essayent de faire croire

à un enjeu de leurs interrogatoires et jouent sur la peur de

la prison (et du temps qu'on va y passer), alors que comme

ils le disent eux-mêmes, tout est déjà joué ou se jouera ail-

leurs. Et puis ils nous demandent de signer qu'on n'a subi

aucune violence physique ! La torture blanche par contre,

ils connaissent pas ! Ensuite, on est transféré au dépôt de

Paris, où on arrive au milieu de la nuit. On y reste toute la

journée, la crasse et le bruit ont quelque chose de rassurant.

Enfin, le dimanche soir, c'est-à-dire une grosse centaine

d'heures après notre arrestation, à bout de forces au moment

où il en faut le plus, on passe devant la juge d'instruction

anti-terroriste qui signifie la mise en examen et demande

la détention préventive, puis devant le juge des libertés et

de la détention qui nous incarcère à Fleury-Mérogis (c'est

le même juge qui avait déjà renouvelé la garde à vue et dont



les flics disaient qu’ils en voyaient pas l’utilité vu qu’il suiv-

ait toujours le procureur...)

Le lendemain, après avoir enfin dormi, je lis l’ordonnance

de mise en détention provisoire : Je suis mis en examen

pour ma « participation présumée à une association de malfai-

teurs en vue de préparer des actes de terrorisme, en l'occurrence

pour avoir participé aux activités de la “mouvance anarcho-

autonome francilienne” [...], ces faits s'inscrivant dans le cadre

d'actions concertées et violentes visant à déstabiliser les struc-

tures de l'État français .» J'ai du mal à me dire que ce bout de
papier écrit dans un langage si étranger parle de moi.

Mais par la suite, lors des interrogatoires au cabinet de la

juge d'instruction, j'ai vu que si, c'est bien de moi qu'on par-

lait et même que de ça. Une véritable obsession, tout y passe :

l'enfance, la famille, les voyages, les lectures, et toujours pour

chercher des racines fantasmées au terrorisme. Sans parler de

l'interprétation de certains faits par la police aux ordres du

pouvoir politique. En effet, il parait que depuis l’élection

de Sarkozy, les actions violentes se multiplient. Les rap-

ports de police créent alors un lien entre toutes ces actions

pour les attribuer à une même organisation. C'est plus fac-

ile, et puis c'est pratique quand il s’agit de charger des dos-

siers. L'ennemi intérieur trouvé, il faut lui donner un nom.

« Organisation » c'est un peu gros quand même, alors on va

appeler ça « mouvance », c'est passe-partout ! Et comme les

RG ne se renouvellent pas beaucoup, on va aller chercher

un nom dans les années 80, où flotte le spectre de la lutte

armée. Alors « anarcho-autonome ». Que personne ne se soit

jamais revendiqué comme tel n'est pas un problème... Il fal-

lait bien trouver un nom. Vous avez déjà vu une organi-

sation terroriste anonyme vous ? C’est la magie de l'Etat,

autrement dit un montage politico-judiciaire en bonne et

due forme.

l'expertise psychiatrique surréaliste (« Que pensez-vous de vos

parents ? Avez-vous des problèmes avec les femmes ? Est-ce que

vous vous aimez ? »), qui sera pourtant souvent citée pendant

l'instruction. Et plus que des actes, c'est la dangerosité qui est

jugée, la dangerosité d’une vie qui se veut en lien avec tous ceux

qui luttent contre l'exploitation et l'oppression de ce système.

Ils fabriquent des “terroristes” pour étouffer toute con-

testation libre par la terreur et accroître leur contrôle.

A bas les montages de l’anti-terrorisme épouvantail

d'un État en voie de totalitarisation.

Face à leur répression, notre révolte reste déterminée.

Nous n'avons plus peur.

Puis la base de ce délire paranoïaque se trouve dans le
. ; ’ Liberté r Isa ! Liberté r !contexte social actuel de révolte réelle ou crainte, et dans berté pour Isa ! Liberté pour tous

Pourquoi je me suis jait la malle
Lettre ouverte numéro 1, Bruno, le 5 juillet 2008.

6 JUILLET, INDYMEDIA NANTES

« Agir en primitif et penser en stratège », René Char.

Salut à tout-e-s les camarades, amis, salut à toutes celles et ceux qui de près ou de loin ont suivi nos histoires.

Je me suis fait arrêter en janvier et après quatre mois et demi de prison, et de luttes aussi pour obtenir des conditions

décentes de détention, me voilà dehors en contrôle judiciaire depuis un mois. Le contrôle judiciaire, c'est une espèce de loi

individuelle qui te dit ce que tu dois faire et ce qu’il t'es interdit de faire. Moi je ne devais pas sortir du territoire de Bel-

fort, ni du département de la Haute-Saône (Est de la France) où était fixée ma résidence, chez mon père. Mes déplace-

ments étaient théoriquement limités à la recherche et à l'exécution d'un travail ou alors pour les besoins de l'enquête.

L'idée, c’est un contrôle social fort et une mise à disposition de son corps à la police et à la justice. Moi je devais par

exemple aller chaque semaine montrer ma face à la gendarmerie locale et être “suivi” deux fois par mois par un flic social

de la pénitentiaire, sorte de relais local avec le juge d'instruction. En gros les choses sont simples, tu te tiens à carreau,

on/tu te trouves une place et tu y restes ou alors tu retournes en prison, et t'as pas intérêt à déconner avec ça.

J'ai eu, pendant le mois où je suis resté en contrôle judiciaire, la désagréable sensation d’être en dehors tout espace de

luttes, d'assister à ma propre mort en tant que sujet politique. En acceptant leurs règles du jeu, c’est comme si je signais ma

propre soumission, ma rédition en tant que révolté, même si parfois nous pensons qu’il est possible de se dire « je joue le

jeu un moment et après je serais tranquille » ou alors « je joue le jeu en façade ». Voilà, je me suis senti dépossédé du comment

je choisis de me battre avec l'existant, je me suis senti dépossédé du comment je lutte pour une transformation radicale

des espaces où nous vivons, et contre la médiation capitaliste de nos vies.

Alors mon geste est le geste simple de ma révolte contre ce que l’on tente de m'imposer. Je ne possède rien sinon ma

propre vie et je pouvais choisir entre me laisser broyer et annuler tout ce que j'avais fait jusqu'alors ou bien me battre, ne pas

accepter la situation qui nous est faite, prendre les espaces qui s'ouvrent à moi. [l me restait comme marge de manœuvre

que l’illégalité, la clandestinité et la fuite. D'abord pour mettre un peu de distance entre les flics et moi. Ensuite pour oser

vivre au présent, sans regrets. Je sais que ce chemin est dur, que bien souvent, c'est la prison qui nous rattrape, que les griffes

de la répression finissent par s’abattre sur celles et ceux qui luttent dans l’illégalité. Je sais aussi que je préfère quelques



heures de liberté volée, arrachée à ceux qui nous oppressent plutôt que respirer au compte-goutte et de la main du maître.

Je veux vivre sans maîtres, sans personne pour me dire ce qui est bon ou mauvais pour moi. Peu importe ce que l’on pense

de moi. Je veux vivre en révolte permanente contre l'oppression. Je veux partant de là, tisser des liens qui permettent l’agir

collectif, car c'est cela la politique, s'entendre, à la base, sur ce que nous voulons, et agir en conséquence. Nous partons

des problèmes que nous avons et nous agissons sans attendre qu'un chef vienne nous dire s’il est d'accord ou pas.

Fuir aujourd’hui au contrôle judiciaire, c'est me replacer avec celles et ceux qui luttent, c’est affirmer que je ne suis pas

un corps à gérer, à qui on impose sa volonté, c’est dire que je n’en ai pas fini avec la critique de l'oppression, du pouvoir

du capitalisme, que je n'en ai pas fini d’être un parmi des centaines et des milliers qui luttent dans les espaces qui sont les

leurs contre la folie de notre époque. Je n'en ai pas fini de penser que c'est dans la lutte, cette réappropriation quotidienne

de nos vies, que se trouve la liberté.

Je pense à toutes celles et ceux qui luttent dans la solidarité pour les camarades en prisons.

Une pensée particulière pour elles et eux, nos compagnons incarcérés, force, courage et détermination.

Pour toutes celles et ceux qui échangent la destruction de nos vies contre de l’argent, une position sociale ou je ne sais pas

quoi, vous n'aurez de moi que l’expression de mon plus profond mépris, je souhaite ne jamais vous revoir.

Depuis la clandestinité.

Feu à toutes les prisons. Feu au capitalisme.

Bruno.

Lettre d’Isa depuis la prison de Lille-Séquedin (mai 2008)
9 AOÛT, INDYMEDIA NANTES

[Ce texte a été écrit par Isa en mai 2008 alors qu'elle venait de se faire transférer de la maison d'arrêt de femmes de Fleury-Mérogis à

celle de Lille-Séquédin.]

Je me décide enfin à écrire, 4 mois et demi après mon

incarcération en mandat de dépôt, parce que cette cage

gigantesque mais étriquée qui nous traque dehors et dedans,

m'écœure d’un dégoût incommensurable. Comment ne pas

penser à la chasse policière qui se rabat sur nous, dehors,

comme un poison qui se répand, déterminé à étrangler la

révolte et asphyxier les solidarités. Comment oublier nos

proches qui se font suivre et épier, arrêter, contrôler. Com-

ment ignorer la politique d’un pouvoir qui, soucieux de sur-

vivre à sa propre nuisance et médiocrité, bâtit la légitimité

de sa gouvernance sur le sentiment d'insécurité et sur la

division de ses sujets. La crainte d'un crime macabre et de

hordes de barbares, tantôt spontanés, tantôt organisés, est

indispensable à l État pour justifier une stratégie répressive,
sécuritaire et policière qui pérennise ses pleins pouvoirs. Les

citoyens peuvent dormir tranquille, l’État veille et condamne

les pédophiles criminels, les terroristes assassins, les malfrats

sanguinaires, qui foisonnent dans nos quartiers. La menace

est partout. Et les mots sont puissants pour créer le danger.

La réalité est que l’économie de la peur est un marché

fructueux et très épanoui. Les caméras de surveillance pul-

lulent, ainsi que les sociétés privées de surveillance. Les

nouvelles technologies excellent en matière de sécurité et

de mouchards. De même, la police grouille dans nos rues

et dans nos gares, la justice est mécanique et expéditive ; les

prisons de toutes sortes fleurissent et se surpeuplent.

C’est évident, le monde est partagé entre les honnêtes

gens d'une part ; et puis les pauvres, les chômeurs, les sans

papiers, les immigrés, les jeunes, les grévistes, les sans permis,

les escrocs de la sécu, les fraudeurs, les petits trafiquants du

marché noir, les voleurs de pomme, les agités qui outragent

et se rebellent, les insoumis qui refusent l'identification et le

fichage, les alcooliques, les drogués, les adeptes de pétards

et de fumigènes, les prostituées, les dépressifs, les bagar-

reurs, les faucheurs, les casseurs, les saboteurs, les fainéants,

les curieux de lectures subversives, les vagabonds...... Dans

un monde gouverné à la faveur des honnêtes gens, on ne

peut accepter un écart de conduite coupable et la lutte pour

accéder à cette classe est vorace et se mesure au mérite. Tra-

vaille avec zèle, dénonce ton voisin, élève tes enfants à la

grandeur de l'identité nationale, suit avec docilité les direc-

tives du “parti”.

Existe-t-il réellement une conscience du monde aussi

servile et exiguë ? Est-ce le triste ordre qui nous régit ?

Nous ne sommes pas dupes et nentrons pas dans ce jeu.

Nous n'incarnerons pas ces épouvantails. Nous ne serons

ni des boucs émissaires ni des martyrs. Dans une société où

il est bon de se taire et de rester à sa place, la révolte peut

être combattue à coups de matraque, de murs et de bar-

belés, d’irradiations au discours dominant et calomnieux,

elle ne sera pas vaincue. Les idées et la pensée critique n'ont

ni maître ni frontière et les esprits libres auront toujours

la rage de vivre hors du carcan éternel des oppresseurs

exploitants et des exploités opprimés.



En 4 mois, j'ai exploré la Maison d'arrêt des femmes de

Fleury-Mérogis etle quartier des femmes de Lille-Séquedin.

D'ici un mois, je devrai fouler le centre pénitentiaire

de Rouen. Que dire de cette expédition disloquée et

inattendue qui nous arrache les pieds de la terre et la tête

des nuages pour nous compartimenter, nous morceler, nous

réduire en mille espaces temps, en mille lieux et réalités,

en un fouillis de “soi”, d'image de soi, visages multiples,

difformes ou amnésiques.. Comment définir ce parcours

du moi incertain entre police, justice, prison ?.. Chaque pas

est une progression dans une jungle de cages imbriquées les

unes dans les autres comme des poupées russes, muettes

et censurées. Et chaque pas doit être un retour en soi pour

recomposer les pièces dispersées de l'esprit, et détruire les

barreaux qui s’ébauchent dans les tréfonds du corps. Ce

serait une folie que ma situation pénale et carcérale me colle

à la peau ! Nier notre propre conscience pour une paranoïa

d'Etat est un acte suicidaire !

Je ne sais pas exactement comment s’articulent le pouvoir

et les responsabilités entre les instances judiciaires et

pénitentiaires. Toujours est il que mon transfert à Séquedin

a été motivé « officiellement» par des dessins que j'avais fait de

ma cellule et de la cour de promenade, susceptibles de nuire

à la sécurité de l’établissement (prétexte) ... Alors qu'un rêve

d'évasion est sans doute la plus juste cause qui peut tenir

éveillé un prisonnier (enfin, de là à franchir le pas, la réalité

est complexe... !). I] paraîtrait que mon transfert immédiat

en région parisienne serait empêché par ce genre de

querelle : la délicate question des détenus particulièrement

surveillé (DPS)... Voilà, du coup, si jamais je n'étais pas

libérée d’ici là, un transfert à Fresnes serait envisagé au mois

de septembre. Entre temps la seule solution intermédiaire

qui m'est proposé pour me rapprocher de Paris est Rouen.

Ce que j'ai accepté étant donné que la maison d'arrêt est

plus accessible pour mes proches. Mais je ne cesserai de

rappeler la précarité et l’illusion de mes droits de prévenue

présumée innocente ; qui semblent pourtant tout à fait

concordant avec l’incarcération, une enquête à charge et

puis ma supposée dangerosité. Cela entraîne un contrôle

renforcé, justifie l'éloignement et l'isolement vis-à-vis des

proches et de la défense.

Pour illustrer l’insignifiance de cette condition je pour-

rai par exemple raconter comment j'ai passé 2 h 30 dans une

cage à lapin d’un fourgon de la gendarmerie avec les mains

menottées, quelques trous d'aération, à peine la lumière du

jour, sans boire ni manger, jusqu'à arriver au tribunal de

Paris, discuter quelques minutes avec l'avocat que je n'avais

pas vu depuis ma dernière extraction, et enfin être interro-

gée devant le juge avec un mal de crâne infernal ; en sachant

qu'il faudra envisager le retour de la même manière... C'est

une représentation tout à fait précise du sens de nos droits.

Et c’est bien connu.

Pour revenir un peu en arrière, rentrer en prison a été

un bouleversement terrible. Après 5 jours d’un cauchemar

sous tension, en garde à vue, avec des accusations lourdes et

dans des proportions que je n'aurai même pas soupçonné,

l'attente interminable a commencé... Jusqu'à quand ?? Au

bout de 2 mois j'avais cependant retrouvé un certain équili-

bre, lier des connaissances. Seulement on a préféré me

casser encore un peu, dans la logique punitive et venger-

esse, et j'ai atterri à Lille-Séquedin, prison moderne surgie

de la terre il y a 5 ans.

Une fois encore c'était l’effondrement des repères. Je ren-

trais dans un environnement en apparence plus sécurisé,

lisse, propre mais glacial. De larges couloirs éclairés, ponc-

tués de caméras sous des globes de protection, une petite

cour sans âme sous vidéosurveillance, tapissée de goudron

et cerclée d’une double rangée de grilles et de barbelés,

une cellule munie d’une douche, d’une télé d'office et de

5 prises électriques (!)... Et pour peupler de fantômes cet

espace morne, une rationalisation et discipline des mou-

vements, attachées à réprimer la vie dans ses moindres

recoins. L'esprit du lieu a fort bien marié le confort et la

propreté au service de l’ordre. Les flux et les effectifs sont

réduits au minimum et strictement réglementés (3 tours de

promenade pour 150 détenues, des activités limitées et à

petit nombre). Les temps de promenade n’excèdent pas la

limite obligatoire (1 h 15 par demie journée). Les échanges

et solidarités entre détenues (à part les trafics de cachetons)

sont particulièrement compliqués à mettre en œuvre dans

une ambiance où la répression est diffuse (même un papier

et un stylo sont interdits en cour de promenade)... Et à ne

pas s’y confondre, si un service de buanderie est proposé

c'est pour éviter le désordre et la confusion du linge aux

fenêtres ; pour empêcher que les prisonnières puissent se

“réapproprier” et détourner l’espace dans lequel ils survi-

vent.

D'ailleurs dans cette nouvelle prison gérée en partie par

une société privée (la Sices — filiale de SoprxHo) qui

s'occupe du travail, la buanderie est le pôle d'activité essen-

tiel pour les femmes. Je crois que 1,5 tonne de linge est trai-

tée par jour, provenant des différents centres pénitentiaires

de la région. Pour les hommes, il s’agit de la cuisine. Sur le

même principe Séquedin fournit des repas en barquettes à

toutes les prisons de la zone. Les salaires sont inférieurs à

200 euros pour les femmes (pour un temps plein), 100 de

plus pour les hommes.

Depuis l'ouverture d’un EPM (Établissement
Pour Mineur) à Quièvrechain, le quartier mineur de

l'établissement a été fermé. Aujourd’hui en travaux, il

est en phase de devenir un quartier ultra-sécurisé. Alors

l'ouvrage sécuritaire se poursuit aveuglément : une nouvelle

file de barbelés vient d’être ajoutée au mur d'enceinte, les

tuyaux souterrains d'évacuation des eaux ont été grillagés,

etc. Je compare cette platitude pacifée à l'ambiance de la

Maison d'arrêt des femmes de Fleury qui a son histoire,

ses luttes , ses évolutions, ses acquis. Et puis ce qui car-

actérise les vieux centres pénitentiaires comme les douches

« collectives » ou la distribution d’eau chaude le matin... Le

dimanche après-midi la promenade s'étend sur 3h avec une

autorisation de « pique-nique ». Et jamais une surveillante

ne poserait un pied dans la cour de promenade... En fait le

front est plus présent dans l’absolu.

À Séquedin, c'est comme si la division et l'effacement

avaient opéré. On entend rarement les détenues frapper

sur les portes des cellules à l’unisson. Mais j'espère que le

quartier des femmes se secouera dans l'avenir pour refuser

la résignation, conquérir de nouveaux “droits” et libertés,

ici et ailleurs. Et enfin, partout, mettre à bas ces lieux de

l’enfermement.Al’heurequ’ilestj'attendstoujours, maisavec

plus de confiance et avec une compréhension progressive des

mécanismes qui tentent de nous gérer... La lutte continue!



Lettre de Damien, en prison à Villepinte
15 AOÛT, INDYMEDIA NANTES

Salut à tous les camarades,

C’est une triste nouvelle qui me pousse à écrire cette lettre. À l'heure où elle sera rendue publique, je serai en prison,

enfermé dans une cellule pour un temps que j'ignore. Il y a une semaine j'ai reçu une convocation de la juge antiterroriste

Houyvet pour le 14 août en tant que mis en examen dans le cadre de l’instruction sur la supposée « Mouvance Anarcho-

Autonome Francilienne ». Pour mémoire, j'avais déjà été interpellé le 19 janvier avec Ivan et Bruno qui étaient en possession

de fumigènes. J'avais alors été placé sous contrôle judiciaire.

Je suis donc convoqué le 14 août car les flics et les experts en charge de ces affaires prétendent avoir recoupé mon ADN

prélevé sur un de mes habits en garde-à-vue le 19 janvier (j'avais alors refusé de le donner volontairement) avec l’un de

ceux relevé sur une bouteille remplie d'essence retrouvée sous une dépanneuse de la police en mai 2007, au moment de

l'élection présidentielle. Dans cette affaire, Isa et Juan sont déjà incarcérés. Je sais donc en me rendant à cette convocation

que je n'ai aucune chance d’en sortir à l’issue et pourtant je m'y rends. Si je tiens à écrire cette lettre, ce n’est pas pour me

justifier ni pour chercher un assentiment collectif. J'ai fait ce choix après réflexion et après en avoir discuté longuement et

collectivement. Ce fut évidemment une décision difficile mais je l’assume pleinement. J'avais seulement envie d'expliquer

cette décision à toutes celles et tous ceux avec qui j'ai déjà partagé des moments de vie et de lutte et parce que cette situ-

ation peut toucher d’autres personnes et qu’il est bon de partager les expériences. Si je le fais dès aujourd’hui, c'est parce

que je sais bien qu'il sera plus difficile de communiquer ensuite.

Dans cette affaire, mon ami Bruno à fait un choix différent, il a préféré la cavale pour des raisons tout à fait com-

préhensibles. Je lui souhaite de tout cœur bon vent et j'espère que tous les charognards de la répression ne retrouveront

jamais sa piste. Nos choix ne sont pas les mêmes mais ne s'opposent pas entre eux. Libre, en cavale, sous contrôle judi-

ciaire ou enfermé, ces situations sont différentes mais quelle qu'elles soient, nous restons animés par le même désir de

liberté et le même envie de révolte face à ce qui nous opprime.

Dans ma situation, il n'y avait que peu de possibilités : partir ou me rendre à la convocation, soit l’exil ou la prison. Je

ne voulais pas ne pas m'y rendre et attendre qu’ils viennent m'arrêter chez moi ou m'enlever en pleine rue. Quant à partir,

je ne me voyais pas refaire ma vie à des milliers de kilomètres ni vivre caché dans la crainte permanente d’être arrêté.

Bien que, je le répète encore, je comprends et soutiens tous ceux qui ont fait ces choix, mais moi je ne me le sentais pas,

voilà tout. Restait donc me rendre à cette convocation et aller quelques temps en taule, ce qui ne signifie pas que j'accepte

mon sort. Aller en taule tout en continuant à lutter pour la liberté, sans oublier ce qui nous anime politiquement, sans

renier ce qu'on est, des révoltés contre l’ordre des choses, contre la marche de ce monde qui se prétend naturelle et contre

la résignation.

Quant aux faits qui me sont reprochés, je nie une quelconque participation à cette action, je conteste ce rapport

d'expertise et par là tout le système judiciaire et sa cohorte d'experts qui font maintenant de l'ADN l'élément indiscutable

prouvant la culpabilité, l'empreinte génétique devenant la preuve absolue. J’affirme néanmoins ma pleine solidarité avec

toutes celles et tous ceux qui, lors de la dernière élection présidentielle, ne se sont pas contentés de rester dans leur coin

mais sont descendus dans la rue pour gâcher la fête de l’arrivée au pouvoir d’un nouveau chef et exprimer avec rage leur

refus d’être gouvernés, chacun à leur manière.

Cette révolte se poursuit aujourd’hui de différentes manières, dans les centres de rétention, dans les lycées ou dans les

rues et j'espère de toute ma détermination et de toute ma rage que les murs qu'ils construisent ne sufhront à nous séparer

et à briser nos solidarités et nos révoltes.

A bientôt,

Damien.



Lettre de Juan depuis la prison de Rouen (octobre 2008)
16 NOVEMBRE 2008, INDYMEDIA TOULOUSE.

J'écris depuis la prison de Rouen, qui s’est une nouvelle

fois illustrée le 10 septembre par la mort d’un détenu, vic-

time de la folie. de l'Administration Pénitentiaire.

Ça fait maintenant quatre mois que je suis en détention

provisoire pour terrorisme. Terrorisme ! Quel outil formi-

dable pour l'Etat ! Le terrorisme vient aujourd’hui justifier

des mesures de contrôle et de fichage de plus en plus pous-

sées au nom de notre sécurité. On ne s'étonne même plus

de croiser dans les gares des militaires, mitraillettes à la

main. Démocratie ou pas, la peur reste le meilleur moyen

pour soumettre et gouverner.

Dans l'imaginaire collectif, le terroriste, avec le pédo-

phile, est devenu une des figures même du mal. D'un côté

il a le visage de monsieur tout le monde, ce qui en fait une

menace permanente et insidieuse qui ne peut se combattre

que par un contrôle généralisé de plus en plus strict. Et de

l’autre, il a le visage repoussant d’un monstre sanguinaire,

fasciné par la violence et n'ayant plus rien d’humain ni de

commun avec nous pour éviter qu'on le comprenne et que

de tels actes se propagent. Apposer l’étiquette de terroriste

sur quelqu'un, c'est donc le condamner au bannissement.

Qui soutiendrait des barbares pareils ?

C’est une habile manœuvre politique pour isoler et affaib-

lir. On fait passer des amis, des camarades de lutte pour des

illuminés en décrédibilisant les moyens considérés comme

violents (sabotage, bris de vitrine, etc) autant que le sens

politique de leur action. Diviser pour mieux régner, rien de

nouveau. On fait le tri entre la contestation “raisonnable”,

que l’État tolère, voire intègre pour se renforcer ; et celle
sauvage et non autorisée, plus difficilement récupérable. On
frappe fort sur quelques-uns pour que tout le monde ferme

sa gueule et sache à quoi s'en tenir. Evidemment pour être

efficace, ça doit servir d'exemple, on ne peut pas faire de tout

le monde des terroristes.

La Mouvance Anarcho-Autonome Francilienne (MAAF),

l'organisation terroriste à laquelle nous sommes suppo-

sés appartenir, rend bien compte de cette intention. Vous

n'avez jamais vu de tract ou d’attentat au nom dela MAAF

Et pour cause : ce sexy sigle est une invention policière, le

titre d’une catégorie de classification des RG (Renseigne-

ments Généraux). Le mot « mouvance » montre à quel point

cest flou. Il peut sufhir d'un contrôle d'identité au cours

d’un moment de contestation sauvage, de la fréquentation

d’un lieu ou d'une personne, d’une lecture ou d’une opin-

ion subversive. Certains thèmes aussi sont plus sensibles

comme les prisons ou les sans-papiers ; RESF par exemple

est qualifié de mouvement « quasi-terroriste ».

Cette histoire de tentative d'incendie est loin d’être l'affaire

du siècle. Et si le pouvoir, relayé par les médias, l'a gonflée

au maximum, ce nest pas que l'Etat craignait de ne pouvoir

se relever de ce coup. Malheureusement, il faudra plus quun

incendie — même réussi — pour mettre vraiment en danger le

système. Si l’État est attentif et soucieux de ces “menaces” poli-

tiques et que cet affront devait être puni, il en a surtout profité

pour faire de cette affaire un exemple, répondre à la contesta-

tion sociale, et remettre à jour quelques fichiers de renseigne-

ments et bases de données policières.

Nous nions tous les trois notre implication dans cette

tentative d’incendie. Mais en vérité c’est un détail.

D'abord parce que face à la supposée irréfutabilité

de la preuve par l'ADN des scientifiques, il est difficile

d'expliquer la présence de poils qu'on a pu éventuellement

semer, si tant est que ce soient les nôtres !

Ensuite parce que la Justice donne peu d'importance à

ce qu'on a à dire. Elle n’a pas besoin de toi pour te juger.

Qu'importe ce que tu as réellement fait. Si tu as le profil,

et il peut suffir d’une garde-à-vue, de la participation à une

manif ou d'opinions affichées, ça suffit à être condamné.

Tout le reste est du théâtre.

En ce sens, la Justice ne s’est sans doute pas trompée.

Je crois bien avoir le profil recherché. Non pas celui d'un

fanatique qui veut semer la terreur dans la population pour

arriver à ses fins — c'est plutôt l'apanage des gouverne-

ments, qu'ils soient despotiques ou démocratiques —, mais

plutôt celui d’un révolté parmi les autres.

Dans ce monde régi par le fric où la plupart des gens

crèvent de faim pour soutenir le rythme de vie des riches ;

où le seul horizon pour beaucoup est un travail de merde

qu'on est réduit à pleurer au moment de perdre ; où l'ennui

et la dépression sont la norme ; où ceux qui n'ont pas de

papiers doivent raser les murs ; où la nature devient un luxe

pour touristes ; où notre pouvoir sur nos vies se limite au

choix de la chaîne télé, du bouffon qui nous gouverne, et

de la marque de lessive ; où la police te rappelle à chaque

instant de fermer ta gueule ; et où la prison t’accueille si tu

déroges à la règle.

Dans ce monde moisi, il serait malvenu de pleurer la

carcasse cramoisie d’une voiture de flics. Nous n'avons

que trop de raisons de nous révolter.

Ce nest pas la répression qui nous les enlèvera.

En taule comme dans la rue,

que la lutte continue avec rage et joie !

—_ 76 —



Recit d’un mouvement à

la maison d'arrêt des $emmes de Rouen (Juillet 2008)
PAR ISA, 22 DÉCEMBRE, INDYMEDIA GRENOBLE.

Je suis arrivée à la maison d’arrêt des femmes de Rouen au début du mois de Juillet. Une semaine plus tard, dans la

soirée d’un jour ordinaire, une détenue s’est mise à réclamer du tabac que la surveillante devait, semble-t-il, lui apporter.

Mais cela n'a pas été le cas, d'autant plus qu’à partir de 19 heures, les portes ne s'ouvrent plus que pour une urgence et en

présence d’un gradé qui détient le trousseau de clés. Ainsi, pendant plus d’une heure, on a entendu cette personne péter

les plombs, passant progressivement des appels aux cris et aux pleurs, en cognant la porte. On ne savait pas encore pour-

quoi. Mais la surveillante était là, sans rien faire et quand le gradé est arrivé vers 23 h 30 avec 3-4 autres matons, en plein

feux d'artifices de l’armada, ils ont extrait la jeune fille de la cellule ; elle était en petite culotte. Les bruits étaient confus

avec l’écho de cette grande nef que constitue le quartier des femmes. Elle s'est mise à crier : « On m'envoie au mitard ! »

« À l'aide ! », puis elle a été bousculée à terre devant ma porte et elle gueulait comme elle pouvait, qu’on était en train de

la menotter et de lui écraser la figure avec les bottes. On a du l’attraper violemment par le cou étouffer sa voix et l’évacuer

plus loin. S'en est suivi plus d’une heure de suffocations et de larmes ; sa respiration était particulièrement altérée et sac-

cadée. Pendant qu'elle était ballottée, toutes les portes de la détention s'étaient mises à tanguer à l’unisson pour qu'on la

lâche et manifester notre présence.

Le lendemain matin, lorsque nous l'avons vu arriver en cour de promenade elle avait les yeux tuméfiées et plusieurs

contusions au cou, mollet, ventre, mains et poignets, dos. Tout le monde était choqué, nous avons rassemblé nos versions

et au fur et à mesure la situation nous révoltait davantage. Le problème n’était pas de connaître le scénario exact. Si la

méthode concentrationnaire de gestion de la misère et de l’enfermement nous conduit à l’état de bêtes et même de sous-

hommes ; puisque nous faisons face à un dispositif de contrôle sécuritaire et arbitraire qui par tous les moyens cherche à

nous écraser, pour préserver l'intégrité de nos corps et de nos esprits, il est normal que nous ripostions. Des voix ont fusé

en direction des fenêtres pour appeler la MAF à sortir l’après-midi et discuter de ce qu'il s'était passé. À midi la détenue

a été interrogé par la directrice adjointe qui a clairement laissé entendre que s’était une « menteuse » (par rapport à quoi ?)

et que si elle portait plainte la prison l’accuserait en retour de diffamation.

Quelques heures plus tard dans la cour nous nous sommes comptées. Nous étions 15, par rapport à d’habitude c'était

la moyenne maximale sur 40 femmes dans la détention... Nous nous sommes remises au fait du jour puis avons décidé

d'exprimer notre solidarité vis-à-vis de la personne violentée et dénoncer les agissements du personnel pénitentiaire qui,

non satisfait de son abus de force, cherchait maintenant à décrédibiliser nos témoignages. L'idée était de ne pas remonter

en cellule à la fin de la promenade et d'exiger que la direction se déplace pour afficher notre colère face à elle. Une certaine

euphorie s'est mêlée à nos échanges. Une courte lettre a été rédigée pour alerter l'OIP (Observatoire internationale des

prisons) à laquelle nous avons apposé nos signatures ainsi que celle des 5 autres détenues en séance d'esthétique que nous

avons joint par une fenêtre du rez-de-chaussée. Le courrier devait sortir discrètement de la prison.

La fin de l'heure s’approchant, nous nous sommes dirigées à l’angle opposé de la porte d'entrée et nous avons formé une

chaîne non sans quelques petits frissons. Quand la silhouette de la surveillante est apparue pour annoncer le retour en

cellule, tout le monde a dit « On reste et on veut voir le directeur ». La fièvre nous a pris et ça a commencé à siffler et gueuler

tout ce qui nous sortait par la tête, en vrac « On a peur de vous ! » « Révolution ! » « Allah Akbar ! > « Pouvoir assassin ! »

« On n'est pas en sécurité ! » « Nique Sarko ! » « La MAF avec nous ! » « C'est l’émeute ! » « Solidarité ! » (...) Un premier gradé

est venu nous voir pour savoir ce qu'on voulait. Plusieurs personnes prenaient la parole, pour expliquer finalement que

nous voulions nous adresser au directeur. Il commençait à pleuvoir. Au bout de quelques minutes, la porte s’est à nouveau

ouverte et toute la panoplie des chefs était là : Le directeur, sous-directeur, rer adjoint du directeur, 2ème adjoint... C'était

la rère fois que je voyais la plupart d’entre eux. On s'était dit plus ou moins qu’il fallait que tout le monde parle, demander

d'enlever le rapport pour tapage collé à notre co-détenue (par-dessus le marché !), d'écouter et reconnaître ce que nous

avions à dénoncer, que ces agissements cessent et que la concernée puisse porter plainte sans menace si elle le désirait.

Mais rapidement le directeur a demandé deux représentants pour les recevoir dans son bureau. Malgré les mises en garde,

2 se sont désignées (dont la principale concernée), alors que la première approche était franchement hostile... Un costumé

a même eu l’indécence de dire « Elle les a bien cherché»... Nous autres avons attendu un moment avant de remonter, pour

pas que ça tourne mal. En tout, cela n’a duré qu'une demi-heure.

Le soir, comme prévu, quelqu'un a donné le signal en tapant sur les tuyaux de chauffage. Et les portes des cellules ont

commencé à battre la mesure avec entrain, pour rappel. Le lendemain matin toutes les détenues se rendant au parloir

ont été fouillées à nu (d’habitude ce n’est qu’au retour) pour chercher un éventuel communiqué pour l'extérieur, rédigé

collectivement. Justement l’adjointe du directeur nous avait explicitement fait remarquer que c'était répréhensible. Mais

rien n'a été trouvé !.... Il faut dire que c'était « Tartiflette » à la guérite, surveïllante particulièrement zélée qui avait du

mettre sur la voie. Le matin même, l’intéressée était emmenée au commissariat pour déposer sa plainte et se faire aus-

culter par un médecin, l'après-midi elle était transférée à la maison d'arrêt de Lille-Séquédin... On nous a aussi signifié

un compte-rendu d'incident pour avoir « participé à toute action collective de nature à compromettre gravement la sécurité de



l'établissement » considéré comme une faute disciplinaire de rer degré (ils sont graves !)... Le week-end prolongé du 14

juillet nous à laissé quelques jours de répit sans nous douter de rien.

Puis dès le mardi, un deuxième transfert disciplinaire a eu lieu. Il s'agissait de la deuxième personne s'étant proposé

au directeur comme représentante du groupe. Elle-même est tombée dans le panneau, prévenue la veille, les surveillants

et chefs laissaient entendre que c'était un transfert au centre de détention de Bapaume. Tout de même la méfiance s’était

installée. Rapidement dans les jours qui ont suivi une lettre d’elle informait de son débarquement à la MAF d’ Amiens (qui

semble pire que celle-ci...). Au même moment, suite à la plainte déposée, un flic est venu recueillir le témoignage de la co-

cellulaire. On nous a aussi remis une convocation en commission de discipline pour vendredi matin, en même temps que les

parloirs... Jusque là nous n'avons pu consulter le dossier des faits et rencontrer éventuellement l'avocat commis d'office.

Depuis le début, des ouï-dire évoquaient la volonté de l'administration pénitentiaire de désigner des « meneuses ». Ça

paraissait complètement abstrait et décalé pour tout le monde mais sans l’aide des détenues qui reconnaissaient une action

de solidarité à l'initiative et à la libre motivation de chacune, l'administration pénitentiaire a tissé son filet. Le lendemain du

mouvement collectif déjà, celle qui est maintenant à Amiens était venu me dire que le directeur l'avait mis en garde contre

moi et que j'étais dans leur ligne de mire. Évidemment cela a tout à voir avec mes chefs d’ inculpation. Le jour J on nous a fait

croire qu'on aurait quand même nos parloirs ; ça devait être pour nous tenir tranquille parce qu’il n'en a rien été. J'ai remar-

qué que loin de se contenter d’omettre la vérité, le mensonge était d'usage courant dans ces sphères du “pouvoir” qui prive

et réprime. [] y avait une certaine mise en scène de la “gravité”. Nous étions 13 avec un avocat commis d'office qui présumait

qu'on s'en sortirait avec un avertissement. Quelques unes avaient souhaité de se défendre seul — à vrai dire cela n'avait aucune

importance parce que les jeux étaient faits depuis bien longtemps. C'était une belle mascarade.

Nous avons été appelé chacune notre tour dans le bureau du chef de détention ; qui faisait office de prétoire. Le direct-

eur présidait la séance, accompagné d’autres, adjointe, gradés, semblant de greffier... Tous de l’autre coté du bureau, assis,

debout. Nous autres étions debout. J'ai été appelé en dernier et l'avocat m'a fait comprendre que c'était plus chaud pour moi.

Effectivement j'ai su par la suite que les questions posées à d’autres détenues insinuaient ma culpabilité en tant qu'incitatrice.

En entrant dans le bureau j'ai buté en face de moi contre un mur de mépris et de haïne viscérale. Je n'ai pas non plus d'estime

pour eux... J'ai commencé à m'expliquer à contre-cœur mais une fois l'argumentation lancée, impossible d'y couper court,

alors que je ressentais l’inutilité profonde de toute parole. Après ce premier temps la commission a fait mine de se retirer

quelques minutes pour délibérer.. Puis à nouveau chacune son tour est passée dans le bureau pour connaître sa sanction

et remonter en cellule. ro jours de cellule disciplinaire avec sursis pour les onze mais nous restions deux encore à attendre.

J'y suis allé d’abord et sans plus d'explications on m'a annoncé ro jours ferme de mitard. Immédiatement on m'a conduit à

dix pas de là, la porte était déjà ouverte, au cachot ! Puis m'a suivie dans la cellule voisine l’autre jeune que l’administration

pénitentiaire trouvait un peu trop agitée à son goût. 6 jours pour elle. Le quartier disciplinaire n'est pas plus grand.

LIBERTÉ POURISA, JUAN, DAMIEN,

ET TOUS LES PRISONNIERS.

QUE LA LUTTE CONTINUE AVEC RAGE ET JOIE.
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Briser les prismes de l’État
Juin 2008, L’ ENVOLÉE N°23.

Les outils du contrôle ont investi l’ensemble des rap-

ports sociaux, économiques et politiques, consolidant

l'omniprésence de l'Etat. Drôle d'époque que la nôtre : les
individus ont rarement envisagé à ce point leurs conditions

d'existence à travers le prisme de l'Etat.

Jamais l’idée de mener une critique prenant les formes

d’une opposition qui ne se limite pas au cadre de la loi, de

s'organiser en dehors de structures dûment autorisées (par-

tis, syndicats, cultes, associations) n’est apparue à ce point

soit comme une pratique vaine, soit comme un danger pour

l’« ordre public ». Du coup, plus tout le monde marche droit,

plus ceux qui sortent du rang sont visibles, et stigmatisés :

les réactions face à l'autorité deviennent des « oufrages et

rébellion », l’insolence dans les cours d’école des « incivili-

tés », les discussions un peu vives des « agressions » ; avec
toujours l’État comme arbitre tout-puissant...

L'État, garant dela liberté ? L'État n’a jamais été, et nesera

jamais que le garant de la liberté. des classes dominantes,

le protecteur de l’ordre économique et social. Les quatorze

ans de gauche plurielle au pouvoir ont largement consolidé

le consensus social ; un capitalisme à visage humain, un

Etat protecteur, une justice égalitaire et une police citoy-

enne : idées aussi absurdes et illusoires que de croire qu'un

patron pourrait être le garant de l'enrichissement de ceux

qu'il exploite. Cette illusion est relativement nouvelle, elle

est même un des fondements idéologiques de la forme

moderne des démocraties. Jusqu'à la fin de la seconde

guerre mondiale et la période dite des « rente glorieuses »,

l'Etat restait aux yeux des classes dominées une machine

de pouvoir, une figure centrale de l'autorité.

Les luttes pour la liberté étaient (et sont toujours) néces-

sairement des combats contre l’État.

Dans son rôle de désorganisation des dominés et de

régulation des dominants, l'Etat a marqué des points. Le

contrat social-démocrate, ce marché de dupes, garantirait

à l'ensemble des citoyens des libertés devenues synonymes

de sécurité et de minimum vital (revenus, logements, niveau

de vie) en échange de leur pouvoir politique abandonné aux

spécialistes et autres représentants. Les administrés ont ainsi

le droit de s'occuper de leurs espaces privés, de leur capital-

santé, de leur capital-loisirs, de leur capital-famille, mais

surtout pas de l'espace public ni des décisions politiques

qui concernent la vie collective ; ces “tâches” sont le mono-

pole des organismes d’ État et de leurs satellites. Le pacte
est scellé par les élections républicaines et démocratiques



de “nos” représentants. Si quelque chose ne convient pas, il

audra le signifier par les urnes aux prochaines élections oufaudra le signifier par 1 proch lect

s'en prendre à soi-même et à son incapacité d'adaptation aux

nouvelles règles de la société. Selon eux, quand on ne vote

pas, on n'a pas voix au chapitre. Cet échange d’une soi-disant

sécurité individuelle contre le contrôle étatique de nos vies

fait que l’ensemble des conflits se règlent de plus en plus via

l'arbitrage policier, judiciaire, administratif ou militaire.

Ce consensus, cette cohésion sociale sont construits autour

de la peur : pour cela, il faut créer un éventail de boucs

émissaires, assorti de « monstres » dans chaque catégorie.

La palette est large, et évolue selon les circonstances et les

époques : les toxicos, les « éfrangers », les « jeunes délin-

quants », les « pédophiles », et depuis une trentaine d'année

les « ferroristes ». Ces figures du “monstre” permettent de

mettre en place des lois, des structures d’enfermement et

de contrôle qui s 'étendent bien vite au plus grand nombre.

L'État tente de prévenir toute volonté de protestation avant

même qu'elle se traduise en actes.

Pour rompre avec cette omniprésence de l’État dans les struc-
tures et dans les consciences, le premier réflexe est de créer des

collectifs, des réseaux, des groupes indépendants, autrement dit

autonomes ; mais cela, même sous sa forme la plus anodine, au
quotidien, P État ne le tolère pas et le décrète illégal.

Par exemple, à Mantes-la-Jolie, un retraité donnait des

cours d’alphabétisation bénévoles pour des enfants de son

quartier, dans un local à vélo désaffecté transformé en salle

d’études ; mais il avait oublié de demander l'autorisation

aux autorités municipales qui lui ont envoyé les CRS pour

évacuer les lieux sous prétexte de prosélytisme religieux. Il

était pourtant athée.

De même, toutes les formes d'économie générant de

maigres profits de subsistance quand les “aides” ne per-

mettent pas d'assurer le minimum sont frappées du sceau

de l’illégalité — si elles ne s’acquittent pas de taxes offi-

cielles ou officieuses. Il y a toujours quelque chose à payer :

impôt ou pot-de-vin. Ainsi les travailleurs au noir, les ven-

deurs à la sauvette, les petits trafiquants, lorsqu'ils ne se

soumettent pas au contrôle, soit de l'administration, soit de

la police, sont passibles de prison.

Dans les manifestations si bien encadrées par les partis

politiques, les syndicats et leurs services d'ordre qui travail-

lent main dans la main avec la police, tout ce qui dépasse

est qualifié de « casseur », « racaille », « ultra-gauche », « auto-

nome ».....

Pour encadrer les solidarités, les pratiques collectives,

l’État a créé les outils juridiques et policiers adéquats :
la délation est une pratique récompensée par la loi ; en

revanche, toute forme d’« organisation » extra-étatique peut

devenir une « association de malfaiteurs », passible de peines

de plus en plus longues sans même qu'une infraction soit

commise.

En l’absence de rapport de force favorable, les résistances

se heurtent rapidement au Droit et à ses garants. Ainsi,

l'État a le champ libre pour développer les moyens et Les
structures de répression les plus sophistiqués, et répan-

dre la peur. Les forces de l’ordre ressemblent désormais

à des robocops équipés d’armures, d'armes à feu, d'armes

dites de « proximité » (Taser, Flash-Ball) ; ils mettent en

oeuvre des techniques d'intervention de type « guerre de

basse intensité » contre les rassemblements et des méthodes

d’interpellations « neufralisantes » qui tuent régulièrement ;

côté administration pénitentiaire, c'est le même principe.

En 2002, le ministère de la justice a créé les ERIS (Equipes

régionales d’intervention et de sécurité) : des cagoulés qui

répriment à coups de matraques, de Taser, de poings, de

pieds le moindre désordre, la moindre expression de colère

comme le refus de réintégrer sa cellule ou de subir une

fouille intégrale. On ne peut pas comprendre un acte, en

appréhender les causes et par conséquent le resituer dans

son contexte, tant que l’on reste enfermé dans le cadre

juridique et les grilles de lecture idéologiques de l’État.

Bref, mieux vaut sortir du fait divers et du spectaculaire

pour prendre conscience de la complexité d’une situation et

replacer chaque événement dans sa dimension politique.

Par exemple, la notion d'« anfiterrorisme » sert à amal-

gamer des projets, des actes radicalement différents, et per-

met de renvoyer dos à dos ce qui est appelé les « réseaux

islamistes », les « mouvements nationalistes » et la « mouvance

anarcho-autonome », alors que chacune de ces dénomina-

tions fourre-tout recouvre toutes sortes de projets bien dis-

tincts, d'analyses et de démarches différentes. Sans oublier

que cet amalgame permet de faire passer les luttes sociales

et le sabotage pour des actes dits « £erroristes ».

L'État n'est ni « erroriste », ni « antiterroriste » ; C'est
« une bande d'hommes en armes et ses annexes » (K. Marx). Il

détient le monopole de la violence ; de la plus quotidienne

à la plus spectaculaire.

Croire qu'une catégorie est plus sujette que les autres à la

vindicte du pouvoir fait oublier la violence de la répression

que subissent l'ensemble de tous ceux qui sortent du cadre.

Ainsi, les “prisonniers politiques” n'ont pas l'exclusivité de

l'isolement, de la longueur des peines, de l’acharnement

judiciaire ; les petits dealers ou les voleurs à la roulotte

sont soumis au même régime que les militants inter-

pellés. Tous ont droit aux mêmes techniques de surveil-

lance et d'intervention “démesurément” violentes et parfois

meurtrières.

Se reconnaître de près ou de loin dans ces catégories

définies par l’État : « violence », « ennemi intérieur », « Éer-

roriste », « casseur », « prisonnier politique », a pour effet de
perpétuer les séparations. Se conformer au portrait dressé

par le pouvoir et ses médias, accepter de se fondre dans une

photo de groupe, c'est se placer sur le terrain de l’État.

La “violence” n'est pas l’unité de mesure de la radicalité

politique. L'important, c'est de s'attaquer à ce qui fonde

le capitalisme. Les catégories fabriquées par le pouvoir ne

doivent déterminer ni nos discussions, ni nos actes, tant

sur le fond que sur la forme. Ce qui nous importe, c'est

de construire collectivement un rapport de force, pas de se

laisser détruire ou isoler.



Temps de chien
AOÛT 2008, CETTE SEMAINE N° 96.

Inutile de se voiler la face avec le chiffon des contradic-

tions internes du capital qui le mèneront inévitablement à

sa propre perte, ou d’enfouir sa tête dans le sable chaud des

illusions démocratiques : on vit des temps de chien.

Depuis plusieurs mois, l’État nous enlève l’un après
l’autre plusieurs camarades. On aurait cependant tort de ne

pas voir que ces arrestations ne sont qu'un exemple parmi

tant d’autres de l'accroissement des moyens de contrôle et

de répression dont il dispose : de la construction incessante

de prisons en tout genre au fichage génétique, des peines

plancher à l'allongement de la durée de rétention, du témoin

anonyme aux caméras de surveillance, des rafles à la fusion

des services de renseignement, des flashballs et autres tasers

à l’interconnexion de tous les fichiers sociaux...

Dans un contexte mondial qui ne garantit plus de

stabilité durable, où la concurrence économique est tou-

jours aussi acharnée tandis que se multiplient les guerres

asymétriques, c'est un indice du prix que le capital peut

se permettre de faire payer à tous afin de maintenir son

taux de profit. Cet énième tour de vis dans la gestion de

l'exploitation donne ainsi à l’Europe comme un avant goût

du vent qui souffle ailleurs sur la planète.

Face à des conditions de survie et d'exploitation toujours

plus insupportables, l'État rééquilibre donc une nouvelle
fois sa panoplie en renforçant le bâton de la coercition sans

pour autant renoncer à agiter la carotte d’une redistribution

visant à acheter la paix sociale. On est en somme rappelés

à l’ordre, clairement sommés de participer à notre propre

servitude ou de nous soumettre en tous points. L'étau se

resserre partout : toujours plus difficile de faire l'artiste

rebelle sans se légaliser, de faire le proprio qui autocon-

struit en espérant couper à ces mêmes lois qui garantis-

sent pourtant son bien, de cultiver son lopin bio en pensant

échapper aux lois de la nature qui y déversent les engrais du

voisin ou les fuites radioactives de la centrale du coin. Ce

qui relevait de plans répandus de débrouilles qui jouaient

sur les interstices du système afin de travailler le moins

possible s’'amenuise à son tour. Là encore, la seule alterna-

tive possible se réduit toujours plus aux impératifs bruts de

la domination : l'exploitation maximale ou les illégalismes.

L'autre monde possible tant vanté par les alternos est en

réalité celui que la domination est en train de remodeler.

Quant à l'idéologie de l'alternative participative, elle se

montre à présent sans ambiguïté pour ce qu'elle est : sous

le sceau de la collaboration avec les flics, cet autre nom du

citoyen. Et de la même manière, toute contestation doit

dialoguer avec l'État ou disparaître. Concrètement, cela
peut aussi bien s’incarner dans ces faucheurs volontaires
qui, sous le vernis d’un refus mis en actes, travaillent en

symbiose avec les gendarmes et les médias dans les champs

avant de revendiquer plus d’État dans les tribunaux. Ou

dans ces porte-parole d’un réseau contre les rafles créé au

nom de la défense de la sacro-sainte famille, qui pondent

régulièrement des communiqués caressant les policiers

dans le sens de la matraquefil.

La bonne nouvelle est que même les aveugles, ceux qui

s'accrochent désespérément à l’ État pour le supplier en
vain de modérer les effets dévastateurs de la restructura-

tion en cours, doivent prendre acte que la donne a changé.

L'exemple de l’adoption de la réforme des retraites dans le

secteur public au printemps 2003, malgré des manifestants

s'accumulant par millions dans les rues sept semaines de

suite, et de son ultime conclusion l’hiver dernier lors d’une

grève des transports perdue d'avance dans les têtes, est sig-

nificatif. Face à l’inconnu, si le réflexe reste encore pour

beaucoup de s’accrocher au monde d’avant, ce n’est plus que

par impuissance ou par résignation. Car lutter signifie en

effet toujours plus clairement renforcer directement le capi-

tal (vouloir plus d’ État ou plus de démocratie), soit tenter

de passer à des situations insurrectionnelles. La dispari-

tion du « vieux mouvement ouvrier » maqué par les partis

autoritaires est donc aussi paradoxalement ce qui élargit les

possibilités de renversement de ce monde.

Une moins bonne nouvelle est par contre que non seule-

ment l'ennemi est en train de prendre une bonne longueur

d'avance en matière de technologies de contrôle du terri-

toire, mais aussi et surtout en terme de rapport de force dans

les conditions d'exploitation, rendant toujours plus probable

le scénario de la guerre civile comme mode de gestion du

capital, face à une guerre sociale dans laquelle les dominés

peinent à reconnaître leurs vrais ennemis, à défaut de se

reconnaître entre eux. On peut ainsi chausser ses lunettes

de militant radical hexagonal et ne voir que les formes

émeutières qu'ont pris certains conflits récents (CPE, entre

deux tours de la Présidentielle, marins-pêcheurs ou viticul-

teurs, mouvement lycéens) sans toutefois briser plus avant

les séparations, ou tenter d'analyser l’ensemble du mouve-

ment réel. II nous semble alors qu'on ne peut négliger au

niveau global ni le renforcement des vieilles manifestations

interclassistes comme la religion ou le nationalisme (les

groupes fascistes, comme les sectes religieuses, profitent

amplement de la misère), ni la destruction des dernières

possibilités de collectivité ou d'autonomie — sans leurre

sur leurs limites traditionnelles — par la pénétration des

rapports du capital et un empoisonnement généralisé de la

planète (pensons à l'extension des OGM et du nucléaire,

en plus des industries classiques et de leurs déchets).

À ce stade, la question n'est pas d’être plus ou moins
optimiste sur les possibilités et les conditions de dépasse-

ment des antagonismes parcellaires vers l'insurrection

généralisée, mais de s'interroger sur la contribution que

nous pouvons y apporter, nous. À moins d’être attaché à



une vision autoritaire (des masses à radicaliser vers la con-

quête du pouvoir) ou complotiste (l’intervention de spé-

cialistes organisés en vue de porter des coups spectaculaires

qui se veulent décisifs, oubliant que la domination est un

rapport social et non pas militaire) de l’insurrection, soit

une fois faite la critique du mouvementisme (il n’y a que les

grands nombres qui comptent) comme de l’avant-gardisme

(les grands nombres sont une main d'oeuvre spectatrice de

son propre destin), on peut réfléchir au développement des

moyens adoptés à nos fins.

Si on part de l'hypothèse que ce qui manque ce ne sont

certes pas les conflits sociaux, inévitables dans un système

où quelques uns vivent aux dépends de tous les autres, mais

bien un contenu susceptible de dépasser à la fois la guerre

de tous contre tous et le recours nostalgique aux vieilles

régulations (syndicats, partis, etc.), on peut soit retomber

dans un militantisme qui attendrait que les résistances se

manifestent d’un mouvement à un autre (hier le CPE ou la

SNCE, aujourd’hui les sans-papiers, demain les prisons),

soit tenter d'intervenir de façon autonome là où la con-

flictualité se fait jour, tout en tentant de relier ce qui est

séparé, dans ce monde qui conjugue à la fois massification

et atomisation. Car qui a dit qu'on ne peut pas parler de

technologies lors d'un mouvement étudiant, en sabotant

par exemple les laboratoires de mort qui infestent les uni-

versités, ou quon ne peut pas parler de déportations lors

d’une grève à la SNCF, en partageant des rapports de com-

plicité et des techniques qui les rendront moins efficaces ?

Cependant, l’activité seule, même lorsqu'elle s’insère

dans un quotidien (comme c’est le cas des luttes contre

les rafles, sur le problème du logement ou celui de la « wie

chère » par exemple), ne peut pas se passer de perspectives,

sous peine de tomber dans un activisme qui ne profiterait

qu'aux récupérateurs institutionnels. Ainsi, une agitation

qui nessayerait pas de favoriser l’auto-organisation des

dominés face aux tendances autoritaires ou réformistes, un

groupe afhnitaire qui s’associerait avec ces dernières au sein

d’un collectif ou pour organiser une activité (occupation,

manifestation...) — au nom de la soi disant lutte commune

bien sûr —, renforcerait de fait rapidement la domina-

tion. Tout comme on ne peut combattre l’aliénation avec

des formes aliénées, c'est seulement dans la conflictualité

permanente avec le pouvoir, ses structures, ses hommes et

ses idéologies qu'on peut tendre à une subversion de tous

les rapports sociaux. Si agir à peu nombreux ne signifie

pas pour autant agir isolément, si notre impatience et notre

détermination à attaquer ici et maintenant font partie du

conflit de classe, ce n'est que dans leur dialectique avec une

perspective antiautoritaire quelles rencontreront leur car-

actère subversif.

Dans la répression qui vient nous chatouiller ces derni-

ers temps, c'est justement la question du contenu de nos

activités, nos mauvaises intentions qui sont visées, au-delà

des prétextes factuels extraits de l’antagonisme diffus et

anonyme. Elle ne vient ni cogner à notre porte parce que

nous serions une force (réelle ou affirmée à coups de slo-

gans aussi creux qu'abstraits), ni parce que nous serions

déjà dangereux. Par ce temps de chien — pour la domi-

nation aussi, au vu des conséquences sociales potentielle-

ment explosives des restructurations du capital —, l'Etat

a ainsi tout intérêt à faire peur pendant qu’il en a les moy-

ens, à diviser préventivement en tentant d'isoler ceux qui

sont porteurs d’une praxis qui remet radicalement en cause

l’ordre de ce monde.

Face à la répression, on peut alors soit se contenter

d'attendre son tour ou de faire le gros dos en espérant ruser

avec l'ennemi, soit se solidariser de là où on est et à partir de

ses activités existantes, reliant par exemple cette répression

spécifique aux luttes menées sans médiations. Alors, plutôt

que de faire de cette solidarité naissante un rapport en

soi, il nous semble que c’est au contraire en continuant à

développer des pratiques nuisibles à cette société dans son

ensemble qu'on portera dehors ces camarades, contribuant

à créer les conditions de leur libération et de celle de

tous les autres, ce qui n'exclut bien sûr pas des occasions

particulières comme cela a été le cas dans plusieurs villes

d'ici et d'ailleurs lors de la semaine de solidarité sans

frontières. Continuer en nous rendant imprévisibles, parce

que c'est aussi une bonne manière de montrer l’inutilité de

ces arrestations à ceux qui les ordonnent et les exécutent.

Si l'exemple des émeutes de novembre 2005 nous ensei-

gne au moins une chose, c'est que peut désormais surgir

à tout moment une extension et une intensification d’une

guerre sociale qui prendra le pas sur la guerre civile du

capital. Et tant que ces pratiques d'attaques diffuses seront

menées par des groupes affinitaires qui refusent toute

médiation (leaders associatifs, religieux ou institutionnels,

porte-parole autoproclamés) et ne dialoguent avec le pou-

voir qu'en une danse de barricades et d'un feu qui parle

immédiatement de par le choix de ses cibles! et de son

mode auto-organisé, l'Etat ne réussira à les contenir qu'en

profitant de leur limites sociales. Or, justement, il n'est pas

dit que dans cet avenir lourd de confit et où le terrain de la

soumission montre aussi des failles, de plus en plus de per-

sonnes ne se reconnaissent pas dans ces pratiques-là. Alors,

au-delà de l’insurrection, cet inconnu qui bouleverse la vie

de tous, reviendra avec force toute la question d’une per-

spective anarchiste de la liberté.

1 Le 18 octobre 2007, face à une menace de rafle, RESF appelait les parisiens

« à encourager [les interventions policières] quand elles font leur travail de lutte

contre la criminalité, de secours à la population ou d'organisation de la circulation ».

Les rédacteurs de ce texte infâme non seulement n'ont pas été démentis par

un second communiqué de même source, mais sont bien sûr restés à leur place

de cheffaillons. De même, le 9 juillet 2008, face à une autre menace de rafle de

grande ampleur, RESF appelle les montreuillois à s’y opposer, terminant son

communiqué par un « {ant mieux pour les sans papiers mais tant mieux aussi pour

les policiers à qui un sale boulot aura été épargné ».

2 Au-delà des tas deferraille habituels : voir le recensement non exhaustif dans

Cette Semaine n°88, mars 2006, pp. 3-6



Anarcho-autonome
Par LÉON DE MATTIS, 4 DÉCEMBRE 2008, LEONDEMATTIS.NET.

L'appellation « anarcho-autonome » est une catégorie policière, qui, comme pour toute pensée qui émane de la police,

poursuit un but précis : la répression. L'assignation de cette dénomination composite à des individus et des pratiques qui

traversent les luttes dans l’Europe d'aujourd'hui répond à la logique d’un pouvoir qui sait qu’il faut imposer sa vision des

choses pour gouverner les consciences. Ce n'est pas seulement la teneur de l’appellation qui est contestable, mais aussi le

fait de nommer ce qui n’a pas choisi de se nommer soi-même. Donner un nom à ce qui ne n'en a pas pour lui attribuer

des caractéristiques qu’on aura soi-même définies, c’est du travail de flic, ou de sociologue.LU

Il y a, certes, des collectifs plus ou moins larges qui se sont constitués au cours des luttes : autour des luttes des

sans-papiers, des luttes contre l’'enfermement, des luttes pour le logement, des luttes de chômeurs, des luttes contre tel

contrat de travail, des luttes contre les violences policières, des luttes contre la répression, etc. — collectifs qui se for-

ment, se délitent et se reforment au gré des circonstances, et qui ne sont jamais reliés à un quelconque point central ni à

une idéologie unique, mais au contraire traversés d'analyses théoriques diverses, quand bien même, par hypothèse, ces

analyses convergent toutes en ce qu'elles contestent l'existence du monde tel qu “ilest. On y trouve entre autres des prises

de position contre le capital, contre la marchandise, contre l’État, contre la démocratie, contre les syndicats, contre les

formes traditionnelles de la représentation et de l'action politique, etc. On peut donc, en effet, désigner cette réalité-là
en l'appelant une « mouvance », à condition de se souvenir qu'une telle « mouvance » n'est pas constituée autour d'une

idéologie ou d’une offre politique qui lui auraient préexisté, mais à la suite de luttes présentes et passées, et comme la

continuation de regroupements que ces luttes ont créés.

Dans ces collectifs et cette mouvance circulent un certain nombre de pratiques (assemblées, occupations, blocages,

affrontements, sabotages, etc.), dont aucune n'est subversive ou « radicale » par elle-même, tant il est vrai que ce n’est

jamais un acte en tant que tel qui est radical, mais toujours un acte dans une situation donnée. Et ces mêmes pratiques se

retrouvent aussi ailleurs, en dehors de ces collectifs ou de cette mouvance, et ce tout simplement parce que ces pratiques

naissent au cœur de la lutte et de la rébellion, et que personne n'en est propriétaire.

Dans cette mouvance circulent également des individus, qui se rencontrent parfois, mais tout aussi souvent s’ignorent,

qui peuvent se croiser sans se connaître, ou au contraire se retrouver dans telle ou telle circonstance. Certains vivent

ensemble et mettent en commun un certain nombre des moyens dont ils disposent. Rien de plus banal en vérité, sauf

quand la police décide que les fréquentations de tel ou tel sont la preuve de son appartenance à une supposée organisation

à vocation terroriste.

Le délit d'association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste fonctionne ainsi. Connaître quelqu'un,

c'est être son complice. Posséder tel livre, ou tel tract, c'est en partager tous les points de vue, et certainement aussi tous

les objectifs. Participer à telle lutte, c’est être considéré comme pénalement responsable de tous les actes qui auront été

commis au cours de la lutte en question, et même au-delà. L'existence d’une telle responsabilité collective a évidemment

pour but d’intimider ceux que le pouvoir a ainsi décidé de cibler. L'efficacité de cette politique a pourtant une limite

évidente : c'est que la révolte est un fait social, et qu'elle ne se laissera jamais circonscrire à un groupe, un milieu ou une

mouvance quelconque.

C’est pour cela que cette mouvance doit se comprendre elle-même comme la partie d’un tout qui la dépasse et l’englobe.

C’est pour cela que cette mouvance ne peut se constituer en force matérielle autonome : parce que, pour modifier les

rapports sociaux, elle ne dispose d’aucune force qui lui soit propre, et que sa puissance éventuelle ne peut lui venir que de

ce dont elle est un symptôme, le rapport conflictuel entre des classes antagonistes. Pour cette mouvance, n'être qu'elle-

même, c'est se condamner.



Existe-t-il un gene du îjlic ?
« Là où personne nobëit, personne ne commande »

Il est parfois des personnes qui méritent d’être connues

et traitées pour ce qu'elles sont. C’est précisément le cas de

Philip Gorwood, psychiatre et directeur de l’unité 675 de

l'INSERM (Institut national de la santé et de la recherche

médicale) depuis 2005. Son unité de recherche travaille en

effet sur les « gènes de vulnérabilité » afin de proposer « une

prise en charge précoce de sujets à haut risque ».

Dans la novlangue des flics en blouse blanche, une « prise

en charge » signifie produire des camisoles chimiques afin de

détruire au plus tôt tout individu qui serait amené à se rebeller

contre le meilleur des mondes. Un monde d'exploitation et

de domination où des milliards d'êtres humains sont con-

traints de survivre dans des conditions inacceptables sur une

terre empoisonnée. Æ/ors pensez-vous, se rebeller, quelle folie

n'est-ce pas ?, S'est dit notre psychiatre.

L'unité 675 a ainsi participé en 2005 à l'expertise collec-

tive de l'Inserm nommée « Trouble des conduites chez l'enfant

et l'adolescent ». Les dits troubles qu'il conviendrait de dépister

de façon systématique dès l’âge de 3 ans et d’éliminer selon

ses conclusions, ne sont rien moins que les crises de colère et

de désobéissance ou... les vols, définis comme des TOP, des

« troubles opposifionnels avec provocation » et des « atteintes aux

droits d'autrui et aux normes sociales ». Et comme l’un des objets

de l'unité 675 est de développer la pharmacogénétique, soit

« l'utilisation de la génétique pour prédire une réponse thérapeu-

fique », on mesure immédiatement les ravages que ces sadiques

entendent provoquer dans le cerveau des enfants et des ados.

En 2007, dans une digne continuité de l’abjection, Philip

Gorwood a de plus personnellement supervisé une enquête

dénommée SAGE dans la région de Champagne-Ardennes.

Poursuivant son obsession maladive, il a fait remplir un

dossier de 130 questions suivi d’un prélèvement ADN à 5000

lycéens, qui ensuite ont dû laisser le tout dans une enveloppe

avec nom, adresse et numéro de sécu à l'Inserm. Le tout sous

prétexte de mesurer « l'interaction entre facteurs environnements

et génétiques », en fait démontrer qu'il existe des comporte-

ments génétiquement déterminés. Les grilles et les caméras

à l'entrée des écoles, l'obligation d'y rester enfermé des heures

durant et en silence, l'autorité du prof et ses permis à point

ne sont-ils pas suffisant pour que les écoles aient été une des

cibles de choix lors des émeutes de novembre 2005 ?

Si la consommation d’alcool ou de cannabis chez les jeunes

intéresse plus Gorwood (voir ses livres et articles) que celle de

la cocaïne chez ses collègues cadres sup, que celle des anti-

dépresseurs qui permettent temporairement de supporter des

conditions de survie toujours plus infâmes, ou encore que ce

puissant narcotique de masse qu'est le spectacle télévisuel, c'est

que notre bourreau moderne à d’autres ambitions : parvenir

enfin à une société pacifiée où les conflits de classe, la guerre

sociale contre les puissants ou la rébellion contre l'ordre en

place nexisteraient plus. Pour que les patrons continuent de

s'enrichir, pour que les Etats continuent d’asservir les indivi-

dus, pour que les chercheurs continuent d’expérimenter sur

notre peau et nos synapses leurs hypothèses de mort.

Car la génétique, c'est avant tout une technique de contrôle

et de domination. Les OGM par exemple servent bien plus à

aggraver la dépendance des cultivateurs vis-à-vis de l’agro-indus-

trie qu'à nourrir toute la planète, cette fable de basse propagande.

De même, une application importante de la recherche sur l'ADN

est l'accroissement des pouvoirs de l’Etat sur nos vies.

En témoigne le programme TOGG (Traitement

d’origine géo-génétique) créé par le laboratoire privé IGNA

de Nantes, qui met depuis 2006 ses compétences inquisi-

toriales au service de la justice. Concrètement, il se vante

de pouvoir lui balancer la couleur de la peau d’un suspect

en échange de quelques milliers d'euros. Plus largement,

de 2001 à 2007, pas moins de six lois ont élargi à l'infini les

prétextes de fichage génétique, conduisant à près de 30 000

nouveaux prélèvements chaque mois.

Deux de nos compagnons, Isa et Juan, sont ainsi actuel-

lement incarcérés à Lille et Fresnes, accusés d’une tentative

d'attaque contre un véhicule de police en mai 2007 à Paris.

Le tout basé sur un supposé cheveu retrouvé sur place. Cela

friserait le ridicule si Isa n'en était pas à son cinquième mois

de détention préventive, et si la brigade anti-terroriste ne con-

tinuait pas à rechercher des ADN en vue de futures incar-

cérations. Comme toute science expérimentale, la génétique

repose sur des analyses et des sélections en vue de cadrer avec

le résultat escompté. Contrairement à ce quon voudrait nous

faire gober, l'ADN sert donc avant tout à justifier des déci-

sions de justice.

Mais qui n'a jamais songé à brûler des caisses avec gyrophare

face à leurs rafles contre les immigrés, leurs tabassages dans

les manifestations, leurs assassinats dans les quartiers ou leur

racket quotidien ? Certainement Gorwood et ses acolytes, et

tous ceux qui défendent son cauchemar policé.

Notre visite d’aujourd’hui n’est qu'un petit avant goût d’une

colère qui n'est pas prête de cesser. Il est désormais trop tard

pour dépister et briser notre rage et notre dégoût de ce monde

de flics et de chercheurs qui l’alimentent.

Des insoumis au meilleur des mondes, 24juin 2008

[TRACT DISTRIBUÉ LE 24 JUIN LORS D'UNE PERTURBATION DE LA CONFÉRENCE DE PHILIP GORWOOD DONNÉE

DANS LE CADRE DE L' UNIVERSITÉ DE TOUS LES SAVOIRS, À PARIS V. EXTRAIT DE CETTE SEMAINE N° 06.
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Si le code pénal prévoit de punir le refus de

prise d'ADN (théoriquement jusqu'à un an

ferme et 15000 euros d'amende), les peines

doivent être proportionnelles au délit prin-

cipal. En pratique, le refus n'est pas systéma- *
tiquement poursuivi.

Le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), qui

mpte déjà 700 000 échantillons d'ADN, se remplit à une cadence indus-

elle. A présent, les flics mettent la pression pour prélever la salive lors des

rdes à vue, sous n'importe quel prétexte. Refusons ce fichage !

Parce qu’en accumulant ces données, l'Etat prétend pister l'ensemble de nos

faits et gestes et fournir à travers « l'analyse par l'ADN » /4 preuve judiciaire

que les experts, les médias, la justice présentent comme indiscutable.

Parce qu'ils utilisent cette arme pour nous foutre la trouille et nous faire

tenir tranquilles, et parce que nous n'avons pas l'intention de subir cela

sans broncher.

Parce que ce fichier supplémentaire et le contrôle toujours plus systé-

matique permet à la fois de cibler telle ou telle catégorie à « risques », et

de gérer les populations selon les intérêts économiques, sanitaires, migra-

toires des possédants et de l'Etat.

Parce que refuser ce fichage, c'est aussi rejeter la logique de ce monde, où

la génétique, comme les autres sciences, nous réduit à des objets de ma-

nipulations et de statistiques, et pour lesquelles la planète entière devient

champ d'expérimentation.

Parce que le pouvoir prétend résoudre les problèmes, alors qu'il en crée

de nouveaux, comme l'aggravation des famines et des maladies par les

OGM. Tout en favorisant, au nom de notre sécurité et toujours pour

« notre bien », l'ouverture de nouveaux marchés lucratifs.

Parce qu'il affirme nous protéger, quand il nous contraint à survivre dans

des milieux mortifères sous contrôle médical et policier.

QUELQUESIBONNESJRAISONS DE REFUSERQLERFICHAGEFADN

« Ouvrez la bouche ! » dit le policier

Expertise génétique, laboratoires & tribunaux
NOVEMBRE 2008, L'ENVOLÉE N° 24.

LE REFUS DE DONNER SON ADN

n'est pas une évidence partagée par tous.

Il y a d’abord la pression dans les com-

missariats lors des gardes à vue : « Tu

fais comme fu veux, mais regarde le tarif:

un an d'emprisonnement ef IS 000 euros

d'amende ! >» La police fait son travail et

« cracher » finit par devenir, entre ces

murs, comme un soulagement. Illu-

soire, bien sûr ; la pression judiciaire a

vite fait de prendre le relais ; mais plus

trivialement, le caractère routinier et

indolore du prélèvement reste la princi-

pale raison de l’absence de refus.

« Ouvrez la bouche, s'il vous plait ».

L'opération dure quelques secondes ;

le bâtonnet s’introduit dans la bouche

et frotte l’intérieur de la joue. Le pré-

lèvement est fait. Devant une telle

banalité, simple formalité administra-

tive, on est pris de court. On est loin

de la technicité fantasmée de la science

fiction ; loin aussi des conséquences de

son acte : l’inscription au fichier du

FNAEG (Fichier national automa-

tisé des empreintes génétiques) pour

quarante ans, le recoupement avec les

traces ADN de toutes les affaires non

résolues et à venir ; bref, un boulet qui

va te suivre toute ta vie.

Il y a pourtant des refus. Si pour

nous, ce geste s'impose, reste à le défen-

dre devant les tribunaux : on ne peut

pas dire au juge qu'on refuse d’être fiché

parce que l’on craint de se voir attribuer

des affaires passées ou à venir. Con-

struire une défense sur la revendication

« citoyenne » d'un geste « politique » —

donc « légitime » —, ne « méritant pas

l'infamie » d’un tel fichage, appartient

déjà à une autre époque : il est impos-

sible de se dire victime d’un acharne-

ment judiciaire alors que le prélèvement

est devenu massif et routinier(”.

Lors des procès, devant l'extension

brutale du dispositif, les inculpés et

leurs avocats repassent les mêmes

disques rayés : ils invoquent le fas-

cisme rampant de ce type de fichier

rappelant « /es pages les plus sombres

de notre histoire », les usages futurs de

cette technique si Big Brother sortait

de sa tombe, ou au mieux le viol de

l'intégrité corporelle que représente un

prélèvement génétique, véritable mise

sous contrôle — à la fois numérique,

policière et judiciaire — des corps.

— 26 —

Tous s’indignent de voir « yne certaine

idée des droits de l'Homme » bousculée

par ces nouvelles pratiques.

Cesargumentssontsystématiquement

balayés par les juges et les procureurs, un

sourire moqueur aux lèvres et la main

sur le Code de procédure pénal. En

substance, ils répondent, très à l'aise : « Je

comprends vos inquiétudes, mais rassurez-

VOUS : NOUS VOUS JUSEONS 101 El MAINIENANÉ,

dans un Etat de droit, pas demain dans un

Etat fasciste. La convention européenne des

droits de l'Homme a validé le dispositif et

n'y voit rien à redire ; d'ailleurs, la Com-

mission nationale informatique et liberté

(CNIL, a aussi été consultée. Pour ce qui

est du fichier, il ny a rien de nouveau : il

fonctionne comme celui des empreintes digi-

tales — et puis le prélèvement se fait avec

des méthodes peu invasives.... » Il faut

donc motiver les refus autrement, analy-

ser le « cadre légal » qui régit l'usage des

« empreintes génétiques », comprendre

comment les experts en génétique sont

entrés dans les tribunaux. Il ne s'agit

pas de livrer ici un argumentaire en

kit : « pourquoi j'ai refusé de donner mon

ADN » ; nous ne fournirons que des

éléments propres à étayer ce refus. La


